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The PRESIDENT: That is agreeable.

The meeting 1'ose at 1.30 p.m.
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représentant du Royaume-Uni en tant que partie
interessée, et si ce dernier désire prendre la parole.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je suis
d'accord.

La spance est levée à 13 h. 30.

CENT.QUATRE.VINGT.TREIZIEME
SEANCE

H eld at Lake Success, New York,
on Friday, 22 August 1947, at 3 p.m.

President: Mr. F. EL-KHOURI (Syria).
Present: The representatives of the following

countries: Australia, Belgium, Brazil, China, Co­
lombia, France, Poland, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdom, United States
of America.

329. Provisional agenda
(docurnnent S/511)1

1. Adoption of the agenda.
2. The Egyptian question: letter dated 8 July

1947 from the Prime Minister and Minister for
Foreign Affairs of Egypt addressed to the Secre­
tary-General (document S/ 410) .2

3. The Indonesian question:

(a) Letter dated 30 July 1947 from the acting
representative of Australia on the Security
Council ~ddressed to the Secretary-Gen­
eral (document S/449).3

(b) Letter dated 30 July 1947 from the
Permanent Liaison Officer of India ad­
dressed to the President of the Security
Council (document S/447).4

330. Adoption of the agenda

The agenda was adopted.

331. Continnadon of the discussion on
the Egyptian question·

At the invitation of the President, M ahmoud
Fahmy Nokrashy Pasha, Prime Minister and
Minister for Foreign Affairs of Egypt, took his
place at the Council table·

NOKRASHY PASHA (Egypt): First of aH, l wish
to express the Egyptian Government's appreciation
of the genuine sympathy shown: by a number of
the members of the Security Council for Egypt's
natural aspirations, for its desire to be free from
the last vestiges of dependence, and for its right to
th~ enjoyment of full sovereignty. We do, indeed,
~tnve to l'id ourselves of anything that limits our
mdependence and which is incompatible with our
national sovereignty. Unfortunately, a long his­
torical. ~ackground has entrenched an invader on
our temtory.

d
1Item 3 of the provisional agenda was o~itted fromocument S/511 in its original form.

Y
2 See Official Records of the Security Council, Secondear, No. 59.
B Ibid. Supplement',No. 16, Annex 40.
'Ibid. Supplement No. 16, Annex 41. .

Tenue à Lake Success, New-York,
le vendredi 22 août 1947, à 15 heures.

Président: Ml'. F. EL-KHOURI (Syrie).
Présents: les représentants des pays suivants:

Australie, Belgique, Brésil, Chinel Colombie,
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

329. Ordre du jQur provisoire
(document S/511)1

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. La question égyptienne: lettre, en date du 8

juillet 1947, adressée au Secrétaire général par le
Premier Ministre et Ministre des Mfaires étran­
gères d'Egypte (document 8/4010).2

3. La question indonésienne:
a) Lettre, en date du 30 juillet 1947, adressée

au Secrétaire général par le représentant par in­
térim de l'Australie au Conseil de sécurité (docu­
ment S/449).3

b) Lettre, en date du 30 juillet 1947, adressée
au Président du Conseil dé sécurité par l'agent de
liaison permanent de l'Inde (document S/447).4

330. Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adopté.

331. Suite de la discussion sur la
question égyptienne

Sur l'invitation du Président, MahmoudFahmry
Nokrachy Pach.a, Premier Ministre et .i'j,finis'à"e des
Affaires étrangères d'Egypte, prend place à la table
du Conseil. .

NOKRACHY Pacha (Egypte) (traduit de l'an­
glais): Je voudrais tout d'abord dire combien
le Gouvernement égyptien apprécie la réelle sYm­
pathie manifestée par un certain nombre des mem­
bres du Conseil de sécurité en faveur des aspirations
naturelles de l'Egypte, de son désir d'être libérée
des derniers vestiges de dépendance et de son_droit
à jouir de sa pleine souverainté. Nous voulons en
effet nous débarrasser de tout ce qui limite notre
indépendance et de tout ce qui est incompatible
avec notre souveraineté nationale. Malheuréuse·
ment, depuis une époque lointaine, l'envahisseur
s'est solidement fixé sur notre territoire. -

1Le point 3 de l'ordre du. jour avait été omis datÎs ledocument S/511 sous sa forme originale.
2 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,Deuxième Année, No 59.
B Ibid. Supplément No 16, Annexe 40. '
'Ibid. Supplément No 16, Annéxe 41.
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We had cherished the hope that die Security
Council would deliver us from the chains of that
history. l regret that our hope has not yet been
~realized. After Wednesday's discussion,l however,
Ican but feel that throughout the world there is' a
fundamental sympathy. for our endeavour to free
ourselves.

The representative of Brazil made an attempt to
shape a useful course for the .Security CounCil. to
adopt. He began, however, by setting limitations
which were dictatecl neither by the Charter nor
by the submissions made to the Couneil in the dis­
cussion on this question. As a result, the draft
resolution which he submitted1 would serve no
useful purpose. l am unable to find in the Charter
any justification forhis attribution to the Security
Couneil of a role of adjudication, nor do l think
he was justified. in bis emphasis on "traditionàl
methods" of handling international disputes. To
say that the Security Couneil can intervene "only
after these methods have failed" is to deny to the
Security Couneil therole assigned to it by Article
36, paragraph 1, of the Charter.

The representative of Brazil paid slight heed ta
the imperative duty on the part of the Security
Couneil to take c()gnizance of any dispute "the
continllance ofwhich' is likely to endanger the main­
tenance of international peace and security". Al­
though this phrase is repeated 'over and over again
in the Charter, the representative of Brazil seems
to have sought' a ~substitute for it and to have
wished ta confine thé Security Council's competence
.to those disputes which"may .be deemed grave
enough to constitute an unequivocal menace to
peace".

l cannot believe that this interpretation of the
Charter will stand. l cannot believe that the Secur­
ity .Council .itself' would wish it to stand. The
Couneil'stask is not merely one of supplying heroic
remedies; on it lies the primary responsibility for
keeping the peace, and it camiot piace a premium

.on violence bysaying that it will not move until
the planes have begun to Hy and the tanks have
begun to roll. ;

l have explai~ed to the Security Couneil on
severaloccasions that the presence of United King­
dom forces on our soil creates inevitable resentment
among the,Egyptian people, that this resentment
may thwart the peaceful intentions of the Egyptian

-Government, that· within reçent months clashes
have led to. bloodshed and a toll of human lives.
Unfortunately, the reality of the danger does not
evaporate because .of the statement made ta the
Council on' Wednesday that the situation "presents
no· immediate danger to international peace".

Let me reiiifotce my.previous statemènts by a
brief reference to an order issued to the United
Kingdom forces irl Egypt only three months ago, on

'15 .May1947. This order states that, even though
the officer in charge of the Egyptian Frontier Ad­
ministration Guards does not· allow !De United
Y~ngdom's military police vehicles to proceed
along the roads to Cairo, "the vehicles will proceed
without his permission"; and that, if physical l.'e-

1 See Official Records of the Security iCouncil; .second
Yeal', No. 80.

Nous avions entretenu l'espoir que le Conseil de
sécurité nous délivrerait des chaînes de ce passé. J'ai .
le regret de constater q4e cet espoir ne' s'est pas
encore réalisé. Cependant, après la discussion de
mercredi1, j'ai pu me tendre compte de la profonde
sympathie du monde entier pour notre effort de
libération.

Le représentant du Brésil a tenté d'indiquer' au
Conseil de sécurité la voie qu'il pourr~t utilement
suivre. Cependant, il 'a commencé par fixer des
limitations que n'imposaient ni la Charte, ni 'les
déclarations faites au Conseil au cours de l'examen
de 'la question. Il en résulte que le projet de ré­
solution qu'il a soumis au Conseil1 ne saurait avoir
aUCWle utilité. Je ne puis rien trouver dans la
Charte qui justifie le rôle de. caractère judiciaire
qu'il attribue au Conseil de sécurité. Je ne pense
pas non plus qu'il soit fondé à insister sur les
"méthodes traditionnelles" de règlement des dif­
férends internationaux.' Dire que le Conseil de
sécurité ne peut intervenir "que lorsque ces mé·
thodes ont échoué", c'est dénier au Conseildesé­
curité le rôle qui lui est assigné par le paragraphe
premier de l'Article 36 de la Charte.

Le représentant. du Brésil n'a pas suffisamment
tenu compte du mandat impératif qu'a reçu le
Conseil de sécurité de connaître de tout différend
"dont la prolongation est susceptible de menacer le
maintien de la paix et de la sécurité internatio­
nales". Bien que ce membre de phrase soit répété
d'un bout à l'autre de la Charte, il semble que le
représentant du Brésil ait cherché à lui substituer
un autre texte et qu'il ait voulu li~ miter ainsi la
compétence du Conseil de sécurité aux différends
"qui peuvent être jugés assez graves pour constituer;
contestation possible, une menace à la paix".

'Je ne puis j:roire qu'on admette une telle inter­
prétation de la Charte. Je ne puis croire que le
Conseil de sécurité lui-même désire qu'elle soit ad­
mise. Sa t~che n~est pas simplement d'offrir des'
remèdes héroïques; le Conseil a la responsabilité

,principale du m:'lintien de la paix, et il ne peut
accorder' une. prime à la violence.en disant qu'il
ne ~era rien tant que les avions n'auront pas pris
leur vol et que les tanks ne seront P<1-S en marche.

A diverses reprises, j'ai eu l'occasion d'expliquer
au Conseil de sécurité que la présence de forces
armées du Royaume-Uni ~ur notre 'sol provoque
un inévitable ressentiment parmi le peuple égyp·
tien, que ce ressentiment du peuple risque de
contrecarrer les intentions pacifiques du Gouverne­
ment égyptien et que, au cours des mois derniers,
les chocs qui se sont produits ont entraîné d~s
effusions de sang et aussi des pertes de vies hUM
maines. La réalité de ce danger ne peut malheu­
reusementpas se dissiper du simple fait que l'on a
déclaré au Conseil mercredi dernier que "la situ·
ation ne présente pas de danger immédiat pour la
paix internationale'J. . ,~

Permettez-mol de confirmer iei mes déclarations
précédentes en me rappelant b~ièvement un ordre
qui a été donné aux forces du Royaume-Uni ota·
tionnées en Egypte il y a seulement trois mois, le
15 mai 1947; Cet ordre déclare que, même si l'of·
ficier commandant les. gardes-frontières égyptiens
ne permet pas aux véhicules de 'la police milit~e
britannique de progresser sur la route du CalI'e,
"les véhicules poursUivront leur chemin sans sa per-

1 Voir les Procès-verbaux 'officiels du conseild.e Sé.~U1'l..•.é' ..... '.
Deuxième Année, No 80. ' . .
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1 take it that the adoption of the draft resolu-
. tion wouId indicate that, in the view of the Security

Cauncil, this dispute is one "the continuance of
which is likely to endanger the maintenance of
interIlational peace and secuntr>'. .

Egypt brought this dispute tQ the attention of
the Council under Articles 35 and 37 of the Charter.
The Sej::urity Council has considered the dispute
under those Articles. Its competence to do so, its
competence to "calI uponthe parties to settle their
dispute" by the means. set out in Article 33, and
its competence to "recommend appropriate pro­
cedures or methods of adjustment" under either
Article 36 or Article 37 is a special competence. It
applies only to disputes "the continuance of which
is likely to endanger the maintenance of internation­
al peace and security"..1 think~ therefore, that 1 am
entirely justified in my deduction that the Security
Council finds this to be such a dispu~e; this being
the case, the very basis of the resolution disappears..

straint is used by the Egyptian Frontier Administra­
tion Guards~ it will ,be,overcome with the physic~l
force necessary~ firebeing returned with fire.

Obviously~ the United Kingdom brigadier who
issued this order was not unaw:are of "immediate
danger." He envisaged the very type of incident
wIiich couId set Egypt in Rames.

, In the view of the Egyptian Government, there­
fore the dispute is not "devoid of an ürgent char­
act;r". It possesses all the fe<itures'of "immediate­
ness and urgency" which, in the view of the Brazil­
ian representative, "calI for summary .action". !
can only deplore the fact .that the Secunty CounCll
is asked to refrain from passing upon its merits.

1 cannot emphasize too strongly the view of the
Egyptian Government that the draft resolution

. which has been placed before the Couneil is an
evasion of its primary responsibility. Yet 1 shall
analyze its effect in the light of the Brazilian repre­
sentative's assurance that it was offered "without
passing upon tJ:le merits of the case or upon·. the
duties and obligations of the parties in consequènce
of the Treaty of 1936".1

1 take it alsothat the adoption of the draft reso­
lution would mean that the Security Councilhad
declined to pronounce upon the validity of the
Treaty of 1936 or upon its applicability in the
future. It would mean tbat the Security Council
had definitely rejected the United Kingdom con­
'tention that the" Egyptian claims should be dis­
mîssed. Instead, the dispute would be kept on the
ageIid~ of the Security Council, and either party
would be free to retùrn here if occasion required.

The draft resolution asserts that "the methods
of adjustment provided foi: by Article 33 of the
Charter have not been exhausted" in this case. 1
thipk it cannot be contended' that all of the methods
mentioned in Article 33 must have been exhausted.
The text refers to them not as cumulative but as
alternativ~ methods. It does not enjoin an endless--' . .
G 1 Bee T~ea.ty of Alliance belween the United Kingdom of'

, reat Brztam and Ireltind and Egypt. Signed at· London,
i673August, 1936. League ·of Nations Treaty Series, Vol.

111I.t 4
O,31; ~= ..4~~~.~ .

mission", et que, si les gardes-frontières égyptiens
s'y opposent par la force, leur opposition sera bri­
sée par les moyens matériels nécessaires, les coups
de feu répondant aux coups de feu;

De toute évidence, le général britannique qui a
donné cet ordre n'était pas sans se rendre compte
de l'existence d'un "danger ,immédiat". Il a en­
visagé le type même d'incident qui serait· suscep­
tible de mettre le feu à l'Egypte.

Par conséquent, le Gouvernement ég>'Ptienes­
time que ce différend présente .bien un "caractère
d'urgence".. Il a toutes Jes caratéristiques de ces
problèmes "urgents" qui, de l'avis du représentant
du Brésil, sont susceptibles "de justifier une inter­
vention immédiate". Je ne puis que déplorer le
fait qu'on demande au Conseil de sécurité de .s'abs-

1 tenir de juger le fon~même d,u problème.

Je ne saurais dire avec assez de force que le
projet de résolution dont le Conseil est saisj consti­
tue, selon le Gouvernement égyptien, une manière'
d'éluder la responsabilité essentielle du Conseil de.
sécurit~. Toutefois,' je vais examiner les implica­
tions de ce texte à la lumière des .affirmations' du
représentant du Brésil qui· a dit que, en présentant
son projet, il· ne voulait se prononcer, "ni sur le
fond de l'affaire, ni surIes devoirs et les obligations
qui incomb~nt aux parties contractantes en vertu
du Traité de 19361".

J'estime que, en adoptant ce projet de résolution,
le Conseil de sécurité exprimerait l'avis que ce
différend est de ceux "dont la prolongation est
susceptible de menaèer le maintien de la paix et
de la. sécurité internationales". - .

1

L'Egypte a porté ce différend devant le Conseil
en vertu des Articles 35 et 37 de la Charte. Le
Conseil de séc'.nité l'a examiné en application ,de
ces deux Articles. Sa compétence à cet égard, la
fàculté qu'il a -"d'inviter les parties à régler leur
différend" par les lîloyens prévqs à l'Article 33 et
de "recommander les. procédures ou m~thodès

d'ajustement appropriées" en vertü des Articles 36
et 37, présente un caractère spécial. Elle' rie· s'ap­
plique .qu'aux différends dont "la, prolongation est
susceptible de menacer le maintien de la paix et
de la séçurité internationales"· Je pense donc être.
parfaitement fondé à en déduire que le Conseil_
de sécurité estime qu'il s',agit ici d'uri tel différend;
auquel cas le fondement même de la résolution
disparaît.- '

J'estime égalemen,t que l'adoption, du projet de
résolution signifierait que le Conseil de sécurité
a refusé de se prononcer sur la validité du Traité
de 1936 ou sur la'possibilité de l'appliquér à l'ave­
nir. Cela signifierait que le Conseil de sécurité a
catégoriquem-::nt rejeté la thèse du Royaume;.Unî
selon laquelle il y aurait lieu d'écarter les reven­
dicationsde .l'Egypte. Le différend resterait tout'
simplement à l'ordre du jour du Cônseil de sé.
curité et l'une et l'autre partie seraient libres' de
revenir ici si' les circonstances l'èxigeaient. .

Le projet de résolution affirme que "les m,é-,
thodes de règlement prévue:> par l'Article 33 de la
Charte n'ont été épuisées" dans le présent cas.
Toutefois, je ne pense pas que l'on puisse soutenir
que les méthodes mentionnées à l'Ar.ticle 33doi­
vent toutes avoir été épuisées. Le texte les men­
tionne de façon, non pas cumulative, mais .alter-

• 1 Voir le Traité d'alliance entre le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande· du Nord et l'Egypte,signé
à Londres, le 26 aot'it 1936. Société des Nations, Recueil
des Traités, Volume 173, No 4031, pages 401 à 424. . .'
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procedure. A party to a dispute is not obliged first
to tn' negotiation; then that failing, to go on to
enquiry; and that failing, to proceed successively
to mediation, conciliation, arbitration, judicial s,et­
tlement, and other peaceful means.

l have taken note of the amendment submitted
by the representative of ,qhina, l and l welcomè
its reference to the evacuation of United Kingdom
troops from Egypt. Of course, that evacuation cart
proceed without any negotiations. No treaty is
required to authorize it. The United Kingdom
may effect it at once. And if it is thus minded to
put an end to the menace to peace which exists, it
needs no directive, no permission from the Security
Counci! to do so.

With reference to the amendment suggested by
the representative of Belgium,1 l have noted bis
explanation that it was liot intended to make it
compulsory to refer the question to the Internation­
al Court of Justice and that it mentioned the In­
ternational Court of Justice only as an example of
one of the available means of reaching a settlement
of the dispute. With this explanation, the amend­
ment would ~erve no purpose, for Article 33 in­
cludes judicial settlement in its ènumeration.

What point can there be in mentioning in the
resolution a possible dispute concerning the validity
of the Treaty of 1936? On any hypothesis, that
Treaty has been so disintegrated by events that it
can no longer serve as a fOl.!-ndation for the continu­
ance of friendly relations.

l must voice my regret also that the draft resolu­
tion' contains no specific reference to the termina­
tion of the British administration in the Sudan.
This, in spite of the fact that the representative
of China found the Egyptian Govc;rnment's desire
to maintain the unity of the Nile valley "to be
most natural", and, the representatives of both Po­
land:! and the USSR3 declared that our request for
the immediate withdrawal of United Y.Jngdom
troops' from the Sudan.as "well-founded".

l think l have demonstrated that an immediate
threat exists to the unity of the Nile valley. That
unity is in the interest of Egyptians and Sudanese
alike, and both peoples will continue their efforts
to realize its full implications.

It is not only the unity of Egypt and the Sudan
that is in jeopardy. An ominous threat exists to
the territorial integrity of the Sudan itself. If this
danger has been apprehended for some time past,
it is oqly in the course of the last month that we
have had a cIear confirmation of United Kingdom
intentions in this regard. For this confirmation has
now been placed before the Council by the British
themselves, on page 13 of the Record of Progress,4
which purports to have been "printed by the
authority of the Sudan Government".

1 See Official Records of the Security Coun.cil, Second
Year, No. 80.

D See Offcial Records nf the Security Council, Second
Year, No. 75.

8 Ibid., No. 80.
, The Sudan: a Record of Progress (1898-1947), printed

bythe alith?rity of the Sudan GovernmeIit. '

native. Il ne prescrit pas une procédure sans ,fin.
Une partie à un différend n'est pas tenue d'essayer
tout d'abord la négociation, puis, si ce moyen
échoue, de recourir à l'enquête, et dè faire appel
successivement à la médiation, à la conciliation,à

'l'arbitrage, aù règlement judiciaire et à d'autres
moyens pacifiques. '

J'ai pris note de l'amenàement soumis par le
représentant de la Chine1 et je suis heureux' de
l'allusion qu'il y a faite à l'évacuation de l'Egypte
par les troupes du Royaume-Uni. Bien entendu,
cette évacuation peut s'accomplir sans aucune né.
gociation. Il n'est besoin d'aucun traité pour l'au.
toriser. Le Royaume-Uni pourrait y procéder im~

médiatement. S'il a l'intention de mettre ainsi
fin à la menace qui pèse sur la paix, il n'a be.
soin d'aucune directive, d'aucune autorisation du
Conseil de sécurité pour le faire.

En ce qui concerne la proposition du représen.
tant de la Belgique!, j'ai pris note des explications
qu'il a données pour préciser que l'amendement
ne visait nullement à rendre obligatoire le renvoi
de l'affaire à la Cour internationale de Justice et
que, en mentionnant la Cour internationale de
Justice, il ne faisait que citer un exemple des
moyens de règlement pacifique s'offrant aux par.
ties. Si l'on s'en tenait à cette explication, l'amen.
deme.nt serait inutile, car l'énumération donnée
par l'Article 33 comprend le règlement' judiciaire.

, ,

Quel intérêt pourrait-il y avoir à faire mention,
dans la résolution, des différends pouvant porter
sur la validité du Traité de 1936? En toute hypo.
thèse, ce traité s'est tellement effrité du fait des ­
événements qu'il ne peut plus servir de fondement
au maintien des relations amicales.

Je dois égàlement regretter que le projet de ré·
solution ne contienne aucune allusion précise à
la fin de l'administration britannique au Soudan.
Pourtant, le' représentant de la Chine a jugé "par·
faitement naturel" le désir du Gouvernement
égyptien de maintenir l'unité de la vallée du Nil,

, et les représentants' de la Pologne2 et de l'URSS8
ont déclaré que notre demande de retrait immé·
diat des troupes du Royaume-Uni staionnées ,au
Soudan était "justifiée".

Je crois avoir démontré qu'il existe une menace
immédiate à l'unité de la vallée du Nil. Cette
unité est dans l'intérêt des Egyptiens aussi bien
que des Soudanais, et les deux peuples poursui·
vront leurs efforts afin de la réaliser avec tout ce
qu'elle implique.

Non seulement l'~nité de l'Egypte et du Soudan
se trouve compromise, mais une autre menace très
inquiétante pèse sur l'intégrité territoriale du Sou·
dan lui-même. Ce danger est redouté depuis un
certain temps, mais ce n'est qu'au cours du mois
dernier que nous avons eu nettement confirmation
des intentions du Royaume-Uni à œt égard. Car
cette confirmation a été apportée au Conseil' par
les Britanniques eux-mêmes,.à la page 13 du rapp()rt
intitulé Record of Progress4 qui est donné comme
ayant été "imprimé par ordre du Gouvernement
soudanais".

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sé~1Jrité,
Deuxième Année, No 80.

2 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année, No 75.

8 Ibid., No 80.
, The Sudan: a Record of Progress (1898-1947), im,P,rim4par ordre du Gouvernement soudanais.



May 1 remind the Council that we have keot
the peace throughout these trying months and years
sinee the close of hostilities. We shall do aIl in our
power to go on keeping the peace. If the Security
Couneil should vote the draft which is now before
it, its resolution would be of no help to that end.
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In the face of these perils, 1 must reiterate the En présence de ces dangers, je dois réaffirmer queintention of the Egyptian Government to work in l'intention du Gouvernement égyptien est de tra­season and out of season to protect the Sudan from vailler sans relâche à protéger le Soudan de toutdismemberment, to make it possible for our Sudan- démembrement, de permettre à nos frères souda­ese brethren to direct their own affairs within the nais de conduire leurs propres affaires dans le cadreframework of unityunder the Crown of Egypt. de l'unité et sous l'égide de la Courronne égyp­The valiant declarations of the Sudanese themselves tienne. Les courageuses déclarations des Soudanaiscon..finn us in this course. We shaIl not forsake '1 eux-mêmes nous confirment dans cette résolution.the Sudanese. We shall do everything in our , .'lous n'abandonnerons pas les Soudanais. NO'lSpower to protect them from a foreign, alien Ïm- ' ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour lesperialism, Ïrom losing their identity in a vast con- protéger contre l'impérialisme étranger, pour lesglomeration of subject peoples. 1 repeat my as- empêcher de perdre leur identité dans un vastesurance that we shall not barter away the future conglomérat de peuples asservis. Je rappelle l'as­of the Sudanese people. surance que j'ai donnée: nous ne ferons pas de
l'avenir du peuple soudanais un objet de mar­
chandage.

\
Puis-je rappeler au Conseil/que nous avons main­

tenu la paix au cours de ces mois et de ces années
si difficiles qui se sont éèoulées depuis la fin des
hostilités. Nous ferons tout ce qw est en notre
pouvoir pour continuer à la maintenir.. Enadop­
tant le projet de résolution dont il est saisi, le
Conseil de sécurité ne nous aiderait nullement à
atteindre ce but.

With reference to the proposed resumption of
direct negotiations, the bright anticipations ~x­
pressed by some of the members of the Security
Couneil took little account of the exigent and ada­
mant course to which the United Kingdom has
never ceased to cling ill its dealings with Egypt.
For our part,' in the middle of this nrentieth
century, we cannot admit that Britain's invasion of
pur country sixty-five years ago gives the United
Kingdom any special position or special privilege
today. The initial vice of the invasion lingers on,
and we decline to recognize the claims to any
special consideration which it taints. We have no
intention of legitimizing the original usurpation of
1882, and, unless 1 misjudge the spirit prevailing
in the Security Couneil, it has' no desire to push
us into.. doing so.

1 have spoken thus freely because 1 do not wish
to mask the potentialities of the situation in which

'the pending draft resolution would leave us. This
resolution would not ensure the success of resumed '
negotiations, for, as' the discussion in this Council
h~s shown, the United Kingdom maintains its
nmeteenth-eentury approach to Egyptian problems,
and i.nsists upon keeping a position which will en­
a?~e It to exert pressure upon us to attain its am­
hItions. Nor would the resolution dispel the existing
threat to the peace.

.If the Security Council adopts the resolution, it
will have declined to deal with the merits of this
dispute, and we may again be compelled to bring
thel!!- to the attention of the Couneil.

The Egyptian Government will continue to di­
rect its course in accordance with the Charter and
it still has faith that the principles of the Charter
Can he made to prevaiI.

En ce qui concerne Ie' projet de reprise des né­
gociations directes,' les espoirs brillants exprimés
par certains membres du Conseil de sécurité ne
tiennent guère compte de l'attitude exigeante et
intransigeante dont le Royaume-Uni ne s'est j~ais
départi dans ses relations avec l'Egypte. Quant à
nous, nous ne pouvons admettre, en' ce milieu du
XXème siécle, que l'invasion de notre pays effec­
tuée par la Grande-Bretagne il y a soixante-cinq ans
confère aujourd'hui au Royaume-Uni une situation
spéciale ou des privilèges particuliers; Le vice ini­
tial de cette invasion demeure, et nous nous re­
fusons à admettre des prétention!) fondées sur des
considérations spéciales entachées de ce vice. Nous
n'avons nullement l'intention de légitimer la pre­
mière usurpation de 1882 et, à moins que je ne me
trompe sur l'esprit qui règne au Conseil de sé­
curité, celui-ci n'a nullement le désir de nous pous­
ser à le faire.

Si j'ai parlé aussi librement, c'est parce que je
ne voulais pas qu'on se dissimule les dangers pos­
sibles de la situation clans laquelle nous placerait
le projet de résolution dont il s'agit. Cette résolu­
tion n'assurerait aucunement le succès de la reprise
des négociations. Comme l'a montré la discussion
qui s'est déroulée ici, le Royaume-Uni continue à
envisager les problèmes égyptiens sous le même
angle qu'au XIXème siècle, et il insiste pour
conserver une position qui lui permettre d'exer­
cer une pression sur nous afin de réalise>:, ses am­
bitions. La résolution ne dissiperait non 'plus en
rien la menace qui pèse actuellement sur la paix.

Si le Conseil de sécurité adopte cette résolution,
il aura refusé d'examiner ce différend quant au
fond, et nous risquons d'être contraints de le lui
soumettre de nouveau.

Le Gouvernement égyptien continuera de
conformer son attitude aux dispositions de la
Charte, car il espère toujours, qu'il sera possible
de faire prévaloir les principes énoncés dans ce
document.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom): 1 Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni), (tra-shaH he quite brief., The Council now has before it duit de l'anglais): Je serai très bref. Le Conseila definite resolution with two amendments that .de sécurité se trouve saisi d'un projet précis de~ave been proposed, one by the Chinese representa- résolution auquel deux amendements ont été pro-, tive and the. other by the Belgian representative. posés, l'un par le représentant de la Chine, et l'au-, ad hoped that by today the members of the tre par le représent;,l.nt de la Belgique. J'avais ,~."M*l]~j.t~~~'~~~'J'!lllôii'iÎ.l'.~-~'''''''!\dff?.,~~!I[lll;II:«'''lïlIt_,dt ·11· B!MI .11
rr
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Council wouid be confining themselves to astate­
ment of their attitude with regard to those docu­
ments, and that the phase of polemics in which
Nokrashy Pasha and 1 have indulged during the
past few weeks might have,come ta an end. How­
ever, the statement of the Egyptian Prime Minister
did include certairi remarks which have moved me
to make one or. two quite short conuilents.

ln the fust pla:·~.. he referted to the "e,àgent and
. adamant course to wmch the United Kingdom has

never ceased to cling in its dealings with :Egypt". 1
think thatanyone who has studied the Bevin-Sidky
Protocols1 will concludethat, to say the very least,
this is an overstatement.

He further stated that "the United Kingdom
maintains'its nin.eteenth century' approach to Egyp­
tian problems, and insists upon keeping a position
'which will enable it to exert pressure upon us to
attain its ambitions". There again, anyone who
studies the Bevin-Sidky Protocols will see that we
were prepared to relinquish that position, though l
cannot admit that that position is u5ed to exert pres­
sure upon Egypt.

There are just' two other points 1 should like to
'mentiono The Egyptian Prilne Minister emphasized
strongly today that this matter was one that
threatened international peàce' and security· 1 can­
not accept that view, a~d Ithink l' am not alone
in that. May 1 remind the Council that, at an ear­
lier meeting, 1 saidthat there was no dispute here
which endarigered peace and security, unless Egypt
deliberately created one rather than comply with
its intzmational obligations.2

The' author of the resolution which is now before
the Council, the representative of Brazil, said the
fol1owing at a previous meetingS. "In the face of a
sitUation. which presents no immediate danger ta
international peace, the Brazilian delegation is of
the opinion that the Security Couficil is not justified
intaking action, setting aside a treaty, but rather
that it should let the parties settle their differences
"in conformity withthe principles of justice and
iriternational law'; namely, by having recourse to
th~ usual methods of settlement provided by inter­
national law."

On .the subject of the Sudan, 1 take my last quo­
tation from the Egyptian Prime Minister. He said
t9day: "We shall not forsake the Sudanese. .We
shall do everything in our power to protect theIIl
from a foreign, alien imperialism, from losing their
identity ina. vast conglomeration of subject
peoples."

At former meetings of the Council, 1 have tried
to .explain what the situation was with reg;:trdto
the Sudan and what our attitude was in this respect.
1 had hoped most of the members of this Coundl
would have understood that we were fighting for
the Sudan's full right of self-determination, a right
wmch is not, apparently, admitted by the Egyptian
Government.

'See Papers regarding the Negotiations for a Revision
of the Anglo-Egyptian Treaty of 1936, United. Kingdom
Command Paper 7179, part l, annexes 2 and 3, Draft­
Sudan Pro.tocol and Draft Evacuation Protocol.

2See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 70, 176th meeting.

3 Ibid., No. 80;

espere que ':es membres du Conseil se borneraient
aujourd'hd à exposer leur attitude à l'égard de
ces documents et que la période de polémique où
nous nous étions laissés aller, Nolaachy Pacha et
moi, au cours des ,dernières .semaines,était enfin
close. Cependant; dans son intervention, le Premier
Ministre d'Egypte a formulé certaines observations
qui m'incitent à prendre très brièvement la parole.

Tout d'abord il a parlé de "l'attitude exigeante
et intransigeante dont le Royaume-Uni ne s'est
jamais départi dans ses relations avec l'Egypte".
Je crois que quiconque a examiné les Protocoles
Bevin-Sidkyl. se convaincra aisément que, pour dire
le moins, cette déclaration est exagérée.

De plus, il a. déclaré que "le Royaume -Uni
continue à envisager les problèmes égyptiens sous
le même angle qu'au XIXème siècle et qu'il in·

.siste pour conserver une position qui lui permette
d'exercer une pression sur nous afin de réaliser ses
ambitions". Eh bien, là encore, quiconque étudie
les Protocoles Bevin-Sidky verra que nous étions
prêts à abandonner cette position, bien que je ne
puisse admettre qu'elle serve à exercer une pression.
sur l'Egypte.

. Il y a encore deux autres points dont je désire·
rais parler. Le Premier Ministre d'Egypte a in·
sisté très vivement aujourd'hui sur le fait que éette
question constitue une menace pour la paix et la
sécurité internationales. Je ne puis accepter cette
manière de voir, et je crois ne pas être le seul à
penser ainsi. Puis-je rappeler au Conseil que j'ai
déclaré, à une séance précédente, qu'il n'existe là
aucun différend qui mette en danger la paix et la
sécurité, à moins .que l'Egypte n'en crée délibéré·
ment un plutôt q1'1e de se conformer à ses obliga.
tions internationales2•

Le représèntant du Brésil qui est l'auteur de la
résolution dont le Conseil est maintenant saisi, a·
dit, lors d'une précédenteséance3 : "La délégation
du Brésil est d'avis queJorsqu'une situation ne pré.
sente pas de danger immédiat pour la paix inter·
nationale, le Conseil de sécurité n'est pas fondé
à prendre des mesures qui feraient abstraction
d'un traité existant. Elle estime donc que le Conseil
devrait plutôt laisser les parties régler l~ur diffé·
rend "conformément aux principes de la justice
et du droit international", c'est-à-dire en ayant
recours aux méthodes habituelles de règlement pré.
vues par ce dernier."

Au sujet du Soudan, je citerai pour terminer ce
que vient de dire le Premier Ministre d'Egypte.
Il a déclaré en effet: "Nous n'abandonnerons pas .
les Soudanais. Nous ferons tout ce qui est en notre
pouvoir pour les protéger c0ntre l'impérialisme
étranger, pour-les empêcher de perdre leur identité
dans un vaste conglomérat de peuples asservis."

Lors de séances précédentes du Conseil, je me
suis efforcé d'expliquer quelle était la situation
en ce qui concerne le Soudan et quelle était notre
attitude à cet égard. J'avais espéré que la plupart
des membres de ce Conseil auraient compris que
nous ne 'faisions que lutter pour le droit absolu de
libre disposition du Soudan, droit que le Gouverne­
ment égyptien ne semble pas reconnaître.

1 Voir Papers regarding th(J Negotiations for a Re.visio~
of the Anglo-Egyptian Treaty of 1936, United Kingdo~
Command Paper 7179, première partie, Annexes 2 et ,
projet de protocole relatif au Soudan et projet de proto-
cole relatif à l'évacuation. _

"Voir les Procès,verbaux officiels du Conseil de seCUrite,
Deuxième Année, No 70, 176ème séance. ....J

3 Ibid., No 80. ....
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Now,I come te> the actual documents Qefore the
Couneil. As regards the amendment proposed by
the representative of China, 1 see no difficulty at
aIl. With regard to the other amendment, the one
proposed by the representative of Belgium, 1 note
'that the Egyptian Prinle Minister rejects it. The'
President will perhaps remember that 1 explained
.my position in regard to this. 1 think it was on that
explanation that the representative of Belgium
framed his amendment. 1 recaHed that the Egyp­
tian Prime Minister, on severa! occasions main­
tained in this Council that the 1936 Treaty had out­
lived its purpose, was inconsistent with the Charter,
and therefore, was no longer valid. 1 think he was
sup;orted by one or two members of this Council.

It seems to me extremely unsatisfactory to leave
charges or claims of that kind undealt with. 1
thought the amendment proposed by the Belgian
delegation would show what the position was;
namely, that a treaty which had not been authori­
tative1y pronounced invalid remained valid. 1
thought that would appear clearly from that
amendment, and 1 thought the form in which it was
put was perhaps the best way of putting it and the
most acceptable. U mess something of that kind is

, inserted, 1 shall have to stick to my point and ask
for some declaration from the Couneil to the effect
that the Treaty must continue to beobserved until
it is rendered invalid by sorne authoritative pro­
nouncement.

That is aIl 1 have to sayat the moment in regard
ta my attitude towards the documents which are
before the Council.

The PRESIDENT: Besides. the two amendments.
to the Brazilian resolution which have already
been circulated, a third amendment has now been
presented by the representative of Australia [docu­
ment S/516]. It reads as follows:

c<paragraph 2: For 'Noting' read 'Considering'.

"Paragraph 3: For 'Recommends' to read 'In­vites'.

C<Sub-paragraph 3 (a): Mter 'To resume direct
negotiations' add: 'Which; in sa far as they affect
the future of the Sudan, should include consulta­
tion \\ith the Sudanese'."

When the next meeting on this question is held,
the members will have had time to consider the
Australian amendment and will be prepared ta
speak on it as weIl as on the other two amendments.

The next meeting on this question will be held
next Tuesday at 3 p.m.

332. Continuation of the discussion on
the Indonesian question. '

At the invitation of the President, Mr. Pillai,
representative of India,. Mr. Sjahrir, Ambassador­
at-large of the Republic of Indonesia,. Mr. van
Kleffens, representative of the Netherlands, and
General ~omulo, representative of the Philippines,
.took thezr seats at the Council table.

....,. • u . ._.c "=._.__uu"

J'en viens .maintenant aux documents mêmes
qui sont actuellement soumis au Conseil. En ce qui
concerne l'amendement' proposé par le représen­
tant de la Chine, je ne vois aucune difficulté à
l'accepter. Quant à celui qui a été soumis par le
représentant de la Belgique, je note que le Premier
Ministre égyptien l'a repoussé. Le Président se sou­
viendra peut-être que j'ai déjà fait -connaître ma
position à cet. égard. C'est d'ailleurs, je crois, à
la suite de cette explication que le représentant de
la BelgiCJ.ue a formulé son amendement. J'ai rap- .
pelé que le Premier Ministre d'Egypte avait af­
firmé à plusieurs reprises. devant ce Conseil que le
Traité de 1936 avait perdu sa raison d'être, q1.J.'il
était incompatible avec la.Charte et que, en consé­
quence, il n'était plus valable. Je crois d'ailleurs
qu'un ou deux membres du Conseil s'étaient ralliés
à ses vues. l

A mon avis, il est extrêmement fâcheux de laisser
des accusations ou des prétentions de cèt ordre sans
réponse. Je crois que l'amendement soumis par la
délégation de la Belgique tient compte de la situ­
ation véritable et fait bien ressortir qu'un traité
reste en vigueur tant qu'une autorité compétente
n'a pas décidé le contraire. A mon avis, cela res­
sort nettement de l'amendement, et je crois que la
fonne sous laquelle cette idée est exprimée est peut­
être la meilleure et la plus facile à accepter. Si
le Conseil de sécurité n'adopte pas un texte de ce
genre, je m'en tiendrai à ma position, et je lui de­
manderai de déclarer que ·le Traité doit continuer
à être respecté jusqu'à ce qu'il ait été invalidé par
une autorité compétente.

C'est là tout ce que j'avais à dire pour le moment
en ce qui concerne mon attitude à l'égard des docu­
ments dont le ConseiLest saisi.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En plus
des deux amendements à la résolution du Brésil
qui ont ,déjà été distribués, le représentant de l'Aus­
tralie vient d'en présenter un troisième [document
S/516], dont voici le texte: .

"Paragraphe 2: Remplacer "Prenant acte" par
"Considérant".

"Paragraphe 3: Remplacer "Q.ecommande" par
"Invite".

"Alinéa 3 a): Après "de reprendre les négocia­
tions directes", ajouter, "qui, dans la mesure où
elles affectent le Soudan, devraient comprendre
une consultation avec les Soudanais."

D'ici la prochaine séance consacrée à la question,
les membre:; du Conseil auront eu le temps d'étu­
dier cet amendement, et ils seront prêts à formuler
leurs obseravtiolls à son sujet, ainsi qu'au sujet des
deuX autres amendements apportés à la résolutiondu Brésil. .

La prochaine séance relative à cette question se
tiendra mardi prochain à 15 heures..

332. Suite de la discussion sur la
question indonésienne

Sur l'invitation du Président, M. Pillai, repré­
sentant de l'Inde,. M. Sjahrir, Ambassadeur de la
République d'Indonésie,. M. van Kleffens, repré-'
sentant des Pays-Bas, et le général Romulo, repré­
sentant des Pliilippines, prennent place à la table
du Conseil. .
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The PRESIDENT: The first matter before the
Council is the draft resolution presented by the
representative of Belgium, which reads:

There is no provision in our rules of procedure
which specifie:. whether or not rejected resolutions
can be put to the vote again. Generally speaking,
however, according to the rules of procedure of
internatior:al organs, rejected resolutions cannot
be voted on again. Nevertheless, since oùr rules
of procedure make no reference to the question, 1
shall put the Belgian resolution to the vote if the
representative of Belgium insists upon it.

"The Security Council

"Decides to invite the repre~entatives of East
Inè '1esia and Borneo to participate in the work
of thL Security Council on the' same basis as the
representatives of the Republic of Indonesia."

I mentioned this morning that another'proposal
of this nature, expressing exactly the same idea,
was rejected by the Council at its one hundred and

. eighty-fourth meeting1• I do not know whether
the representative of Belgium will insiston having
the matter put. to the vote again. He referred
in his. speech this morning to the fact that the
question of inviting a representative of t.l],e Philip­
pines to the Council table had been reconsidered.
It is true that that proposaI was reconsidered after
having once been rejected2, but that was done on
the. basis of the fact that the representative of the
Philippines brought forth new reasons to prove
that the interests of his country, in the language of
Article 31 of the Charter, were "specially affected"3.
Those reasons had not been presented when the
request was first made to the Security Council at
its one hUIldred and seventy-eighth meeting2.

. Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (translated
trom French): Doubts were expl:.essed this morn­
;ng in regard to the regularity of the resolution
which the Belgian delegation submitted to the
iJouncil at the one hundred and eighty-fourth
meeting on 14 August, proposing that the repre­
sentatives of East Indonesia and Borneo should
be invited to take part in the Security Council's
work. That is why 1 have submitted a new resolu­
tion, but it is not the only reason why I ask the
President to put this new resolution to the. vote.
If the text of the resolution submitted by the Bel­
gian delegation on 14 August is compared with
the one I submitted this morning, it will be found
that1t is different. The new text provides that after
the representatives of East Indonesia and Borneo
have been invited to take part in the Security Coun­
cil's work, they shall be placed on the same footing
as the representatives of the Indonesian Republic.

ln this connexion, ! should like to emphasize
that East Indonesia and Borneo, by VÎrtl.1p. of an
r greement which halO been concluded, are to become
members of the future United States of Indonesia
on an equal footing with the Indonesian Republic.
Under those conditions, it seems ta be difficult to
maintain that they could not make a useful con­
tribution to this debate, after we have admitted the
Republic of Indonesia and the Philippines.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La pre.
mière question dont est saisi le Conseil est le projet
de résolution présentée par le représentant de la
Belgique dont voici le texte:

«Le Conseil de sécurité

«Décide d'inviter les représentants de l'Indonésie
orientale,et de Bornéo à participer à ses travaux
dans les mêmes conditions que les représentants de
la République d'Indonésie."

J'ai rappelé, ce matin, qu'une autre proposition
du même ordre exprimant exactement la même
idée avait été rejetée par le Conseil au cours de sa
cent-quatre-vingt-quatrième séance1

; Je na sais pas
si le représentant de la Belgique insistera pour un
nouveau vote à ce sujet. Il a invoqué dans son dis­
cours le fait que la question de l'invitation d'un
représentant des Philippines à prendre place à la
table du Conseil a été examinée à nouveau. Il est
exact que cette proposition a été examinée à nou­
veau après avoir été rejetée une première fois2,

mais c'était du fait que le représentant des Philip.
pines avait mis' en avant de nouvelles raisons pour
démontrer que les intérêts de son pays étaient, sui­
vant la formule de l'Article 31 de la Charte, "parti­
culièrement affectés3".Ces taisons n'avaient pas
été exposées lors de la présentation primitive de la
requête au Conseil de sécurité, lors de la cent soi-
xante-quinzième séance2• .

Il n'existe dans notre règlement intérieur aucune
disposition précisant si les résolutions qui ont été
rejetées peuvent ou non faire l'objet d'un nouveau

\vote. Mais, en général,' d'après les règlements in­
térieurs des organismes internationaux, les résolu­
tions qui ont été rejetées ne peuvent pas être mises
de nouveau aux voix. Néansmoins, notre règle­
ment intérieul) ne contenant rien à ce sujet, si le
représentant de la Belgique insiste, je' mettrai aux
voix son projet de résolution.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): Des doutes
ont été émis ce matin au sujet du caractère régulier
de la résolution que la délégation belge avait sou­
mise au Conseil au cours de sa cent-quatre-vingt­
quatrième séance le 14 août, résolution tendant à
inviter les représentants de l'Indonésie orientale et
de Bornéo à participer aux travaux du Conseil de
sécurité. C'est dans ces conditions que j'ai présenté
une nouvelle résolution mais ce n'est pas la seule
raison pour' laquelle je prie le Président de bien
vouloir présenter et mettre aux' voix cette nouvelle
résolution. Si on compare le texte de la résolution
que la délégation belge avait présentée le 14 août
à celui que j'ai soumis ce matin, on constatera qu'il
est différent. Le nouveau texte précise que les re­
présentants de l'Indonésie orientale et de Borneo,
invités à participer aux travaux du Conseil de sé­
curité, seront placés sur le même pied que les re­
présentants de la République de l'Indonésie.

A ce propos, je voudrais souligner que l'Indoné­
sie orientale et Bornéo sont appelés, en vertu d'un
accor1f qui a été conclu,.à devenir members des ~u;
turs Etats-Unis d'Indonésie sur un pied d'égali~e
avec la République d'Indonésie. Dans ces condi­
tions, il me paraît difficile de soutenir qu'ils n'ont
aucune contribution utile à apporter à ce débat, .
après avoir admis la République d'Indonésie et les
Philippines à y participer.

1 See Official Records of the Security Council, Second -: 1 Voir les Procès-verbaux Officiels du Conseil de sécurité,
Year, No. 76. Deuxième Année, No 76•
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By ruling out East Indonesia and Borneo, the
Secùrity Coun~ would inevitably cre~te the ~m­
pression that It onIy wanted to get mformatlon
from one side; in my opinion that would consider­
ably weaken the authority of the resolution which
might be adopted.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Re­
publics) (translated from Russian): If we are to
proceed correctIy it seems to me that the proposaI
put forward at this morning's meeting by the Bel­
gian representative should not even be put ta the
vote because the Security Council has aIready con­
sidered this question and taken a decision unfavour­
able to the Netherlands Government. The Security
Council felt unable to invite representatives of
East Indonesia and Iimi~ed itself to the adoption of
a decision to invite the representatives of the Indo­
nesian Republic.

The same old proposaI to invite the same repre­
sentatives is now put forward in a slightIy modified
form. That is the first comment I want to make.

My second comment is that 1 should like to draw
the Security Council's attention once again to the
fact that it is a question of inviting people who
directIy, openly and officially are defending the
Netherlands which is carrying out military opera­
tions against the lridonesian people and against the
Indonesian Republic. At the one hundred and
eighty-fourth meeting I read out the official text
received from the authorities which sent these
representatives. The Netherlands representative
caUs them a Government. If we are going to calI
them a Government, then we are dealing with a
document received from that Government. This
document frankly states that they support the
Netherlands' action directed against the Indonesian
Republic. Tb at is the kind of people we are con-

. sidering inviting.

Thirdly, the invitation of these people by the
Security Council can in no way be justified by
mIe 39 of the rules of procedure as this covers
invitations to members of the Secretariat or other
private individuals. I do not think that in consider­
ing the I:qdonesian question the Security· Council
is interested in hearing the opinion of experts or
individuals. It is interested in hearing the opinion
ofGovernments and of peoples, but not of individ­
uals and private persons. 1 repeat, rule 39 of the
mIes of procedureprovides for the invitation of
private persons and not of representatives of Gov­ernments.

FinaUy, mylast comment is as follows: an in­
vitaJ:ion to these representatives would, in itself, be
eqUlvalent to reducing the politicai significance of
our decision with regard to the invitation of the
representatives of the Indonesian Republic. It is
no.t ~ ~atter of raising these representativ'es by
this myltation to the rank in which the Security
C0t;nClI placed the representatives of the Indo­
neSlan Republic when it decided to invite them,
but o~ reducing our decision to invite the repre­
sentatives of the Government of the Indonesian
Republic to the level of an invitation to individual
persons whose opinions we are asked to hear.

For these reasons I cannot support the proposaI
put forward by the Belgian representative......" .........."'"-

En écartant l'Indonésie orientale et Bornéo, le
Conseil de sécurité créerait inévitablement. l'im_
pression qu'il ne veut entendre d'informations que
d'un seul côté; ceci, à mon avis, affaiblirait singu­
lièrement l'autorité de la résolution qui pourrait
être adoptée.

M. GROMYKO (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Il me semble que,
si nous voulions agir d'une façon équitable, nous
ne devrions même pas mettre aux voix la proposi­
tion que le représentant de la Belgique nous a
soumise ce matin, étant donné que le Conseil de
sécurité a déjà examiné cette question et a déjà
pris une décision défavorable au Gouvernement
des Pays-Bas. Le Conseil de sécurité n'a pas cru
possible d'inviter les représentants de l'Indonésie
orientale, et il s'est borné à prendre la décision
d'inviter des représentants de la République d'In­
donésie.

On nous soumet maintenant, solis une fOrIne
quelque peu modifiée, la même proposition d'in­
viterles représentants que celle qui a déjà été faite.
Telle est la première observation que j'avais à
faire.

Comme seconde observation, je voudrais attirer
encore une fois l'attention du Conseil de sécurité
sur le fait qu'il est question d'inviter des personnes
qui prennent directement, ouvertement et officiel­
lement la défense des Pays-Bas alors que ceux-ci
mènent des opérations militaires contre le peuple
indonésien, contre la République d'Indonésie. Au
cours de la cent-quatre-vingt-quatrième séance,
j'ai lu un texte officiel émanant des autorités qui
ont envoyé ces représentants. Le représentant des
Pays-Bas donne à ces autorités le nom de Gouver­
nement. Si nous 2 cceptons ce terme, il s'agit alors
d'un document é,nanant de ce Gouvernement.
Dans ce document, il est dit clairement que ces
autorités approuvent l'action entreprise par les
Pays-Bas contre la République d'Indonésie. Tels
sont les hommes que l'on se propose d'inviter.

Troisième .observation: L'article 39 du règle­
ment intérieur ne peut être invoqué en aucun cas
pour justifier l'invitation de ces personnes par le
Conseil de sécurité, car, dans cet article, il est ques­
tion d'inviter des membres du Secrétariat ou d'au­
tres personnes privées. Je pense que, en ce qui
concerne l'examen de la question indonésienne, le
Conseil de sécurité n'a pas intérêt à entendre l'avis
d'experts, l'opinion de particuliers. Il a intérêt à
écouter l'avis des Gouvernements, l'opinion des
peuples et non celle de particuliers, de personnes
privées. A l'article 39 du règlement intérieur, je le'
répète, il est question d'inviter des personnes pri­
vées, et non pas les représentants d'un Gouverne­
ment.

Enfin, ma dernière observation sera la suivante:
en invitant ces représentants, nous diminuerons la
portée politique de notre décision d'inviter les re­
présentants de la République d'Indonésie. Ce
qu'on nous propose, ce n'est pas d'élever par cette
invitation les représentants de l'Indonésie orien­
tale au rang où le Conseil a placé les représentants
de la République d'Indonésie en déçidant de les
inviter; c'est de réduire l'invitation adressée à ces
derniers à la valeur d'une invitation adressée à des
personnes privées dont on voudrait que nous écou-tions l'avis. .

Pour toutes ces raisons, je ne puis approuver' la
proposition qui nous est soumise par le. représen­
tant de la Belgique.
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'Mr. KATZ-SUCHY (Poland): The Poüsh delega­
tion cannot support the Belgian resolution concern­
ing the invitation to the representatives of East
Indonesia and Bomeo. We believe the question of
whether East Iildonesia and Borneo have acquired
the status of Governments has aIreadybeen suf­
ficiently discussed. But e~en if we imagine. or as­
sume for a moment that East Indonesia and Borneo
have the status of Governments-I know that that
will, require a certain amount of imagination-we
cannot,. even then, admit them to the, Council be­
causê uildet Article 32' of the Charter we' can ad­
mit, to the Councii only non-members who' are
parties to a dispute. Therefore, even if we consider
East Indonesia, and Borneo as States and Govern­
ments, they are not parties to the dispute andthey
donot come under Article 32. '

Had the Belgian representativê worded his resolu­
tion otherwise and asked for an invitation under
rule 39 of the rules of procedure,giving the full'
names of those who should be invited and the
capacity in whièh th~y could help us, 1 belleve there
would be reason to review the matter. 1 really
regret that the Belgian representative raised the
question again.

The PRESIDENT: With regard to' this new resolu­
tion, the Syrian delegation also does not find any
reason to chan~e the attitude' it previously took
with regard to a resolution of the same nature.

1 shall now put the Be1gian resolution to the vote.

A vote was taken by.ashow of himds. There were
4 vote~ in favour and 7 abstentions. The resolution
was not adopted, having failed to obtain the af­
firmative votes of seven members.

Votes for: Belgium, France, United Kingdom,
United States of America.

.Abstentions.: Australia, BraziÎ, China,' Colombia"
Poland, Syria, Union of Soyiet Socialist ~epublics.

Sir·,Alexander CADOGAN (United Kingdom): 1
want to, say only one word. 1 think, unless 1 mis­
understood" him, that the representative of the
OSSRgave as one ofhis reasons for not adn).itting
the representatives of these two territories the fact
that they would be witnesses for the defence. That
seems to me, a most curious reason for excluding
witnesses. Ids never done in my country. 1 hop~
it will not be understood that the Councii endorsed
that as one, of its reasons.

r

The PRESIDENT: l do not think there is any
reason for that remark becatise there is no evidence
that the Council has accepted this as a reason.
There is no decision from the Council to that effect.
It is the opinion of the representative ofthe USSR.
He is free to express his opinion.

Colonel' HODGSON (Australia): 1 had gathered
that the President ruled at least tendays ago that·
he had no further speakers onhis list, that the
geheral debate was concluded !'Lndche wasgoing to
discuss the Australian résolution which is contained
in document S/4881• But 1 noticed, particularly
this morning, that the general debate has started

M. KATZ-SUCHY (Pologne) (traduit de l'an­
glais): La délégation d~ la Pologne ne saurait ap­
puyer ici la résolution de la Belgique relative aux
invitations à adresser à l'Indonésie orientale et à
Bornéo. Nous estimons qu~ l'on a suffisamment
discuté de la question de savoIT si l'Indonésie orien­
tale et Bornéo ont acquis le statut de Gouverne­
ments.,. Mais même si nous imaginions ou si nous
admettions un instant que l'Indonésie orientale et
Bornéo possèdent ce statut -" je sais qu'il faudrait
pour cela hne certaine imagination - il ne nous
serait pas possible de les admettre ici,' parce' que,
en vertu de l'Article 32 de la Ch~rte, nous ne pou­
vons, admettre ici un Etat non membre. que s'il est
partie à un différend. "Or, même si nous esti­
mions que l'Indonésie orientale et Bornéo Sont des
Etats et des GouverneIIlents, ils ne sont .en aucun
cas partie à un différend et ils n'entrent pas dans
le cadre de l'Article 32.

Si le représentant de la Belgique avait rédigé sa
résolution en d'autres termes et s'il avait demandé
d'inviter des pays eil vertu de l'article 39 du règle­
ment intérieur, en donnant tous leiu's noms et en
indiquant en quelle, qualité ils' pourraient nous
aider, je crois qu'il y aurait eu une raison de re-"
prendre la question. Je regrette vivement que le
représentant de la Belgique l'ait de nouveau sou­
levée.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): La délé­
gation de la Syrie également, ne trouve, en Ce qui
concerne cette nouvelle résolution, aucune raison
de modifier l'atntude qu'elle a prise précédemment
à l'égard de la résolution du même genre préalable­
ment déposée.

Je mets aux voix la résolution de la Belgique.

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 4
voix pour et 7 abstentions. N'ayant pas obtenu le
vote affirmatif de sept membres, le projet de réso- ,
lution n'est pas adopté.

Votent pour: Belgique, France, Royaume-Uni,
Etats-Unis d'Amérique. '

Abstentions: Australie, Brésil, Chine, Colombie,
Pologne, Syrie, Union des Républiques socialistes
soviétiques.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra­
duit de l'anglais): Je veux dire un mot lleulement.
Il me semble, à .moins que je l'aie mal compris,
que, parmi les raisons qu'il a données pour ne pas
admettre ici les représentants des deux territoires
dont il s'agit, le représentant de l'URSS a allégué
qu'ils constitueraient des témoins pour la défense.
Il me semble que c'est là une raison curieuse pour
exclure des témoins. ·Cela ne se passe jamais aihsi
cillons mon pays. J'espère qu'il est bien entendu
que le Conseiln'en fait pas l'une des raisons de son
vote.

,
Le PRÉSIDENT (trad,ût de' l'anglais) : Je ne crois

pas que cette remarque se justifie aucunement.
Rien n'indique, en effet, que le Conseil ait pris
cette raison à son compte et qu'il ait·fondé sa dé·
cision sur elle. Il s'agit là de l'opinion du re- ,
présentant de l'URSS; il est libre de l'exprimer.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Il me semble que le Président avait
déclaré, vQici au' moins dix jours, qu'il n'y avait
plus d'orateur inscrit, que la discussion générale
était términée et que nous allions aborder l'examen
de la résolution de l'Australie contenue dans le
document 8/4881• Mais j'al remarqué, en particu-

1See Official Records of the Sec~rity Cou~cil,'Second 1Voir les Procès-verbaux Officiels du' Conseil de sécurité,

Year, No. 74, ,181st meeting. Deuxième ~::éll!~.,_~olc ..7,4.~.:~,~,e_, s.:a...~:,~.,'", .. __0<,':~'c'''''~',' '' ....
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again and it seems to start again every day,on the
same old questions of which we think we have dis­
posed. This leaves the unfortunate iinpression that
aIl the ingenuity of legalistic minds, br shall l say
legalistic advise:rs, is directèd to preventing action
or de1aying further de~isions by this Couneil. The
proceedingsof th~ last ~ree weeks have left that
very unfortunate nnpreSSlOn. '

Before 1 speak of the actual amendments them­
selves, 1 must say that it was a matter of regret to
me this morning that the members of this Couneil
were personally attacked by the representative of
the Netherlands. It was a personal attack to the
following effect: "AlI the members of the Couneil
have done plays inta the hands of the extremists
... The members of the Council chose the illusion
... The members of the Council only iake seriously
the Jogjakàrta radio; that is all they listen to ...
Sorne members ,of this Couneil allow themseives to

'become the dupes of such people."

1 think that is unfortunate language because we
are here in our capaeity as representatives of re­
sponsible Governments distributed over' a wide
geographical area and those statements are, in ef­
fect leveIed at our respective Governments. 1 shall
say no more on that point.

.As to the original proposaI, that is to say, the.
Australian resolution, as we explained in our last
stàtement at the one hundred and eighty-seventh
meeting!, it had two objectives: first, to deal with
the immediate or short-term problem, and secondly

,to propose a long-term solution, that is, the pacific
settlement of this dispute. .

,As regards the first objective, certain amendments
were proposed. The Chinese representative sub­
mitted the main one2 which, in our opinion, did
not meet the urgency of the present situation. So,
as the President suggested at the' one hundred and
eighty-seventh meetirig, the representative of China
and 1 held consultations, together with the repre­
sentative of Poland, and the representative of China
and 1 agreed-and if my final iinpression is correct
the representative of. Poland also agreed, with one
reservation in regard to the original Australian
resolution-on the composition of the Security
Couneil commissions, l refer to the commission to
observe and report on the situation in Indonesia as
the mstrument of this Council. The representative

'See Official Records of the Security Gouncil, SecondYear, No. 79. ,
"Ibid; document S/488/Add.2.
3 The following is the text of the joint Australian-Chinese<!raft resolution:

Document S/513 22 August 1947
[Original text: English]

Whereas the Security Counal on 1 August 1947 calIedUpon the Netherlands and the Republic of Indonesia tocease hostilities forthwith, and
Whereas communications have been received from th,~Governments of the Netherlands and of the Republic of1ndonesia advising that orders have been given for thecessation of hostilities, and
R;herlfas it is desirable that steps should be taken toavold dIsputes and friction relating to the observance ofthe cease fire orders, and to create conditions which willfacilitate agreement 1>etween the parties,

The Sècurlty GouncU
1. Notes with satisfaction the steps taken by the partiesto comply with the resolution of 1 August 1947;

1

ln

lier ce matin, que la diSCUSSIon a reb~ndi et qu'elle
semble rebondir tous les joùrs sur les mêmes ques­
tions que l'on croyait réglées. Ceei laisse l'iinpres­
sion regrettable que toute ringéniosité des esprits
juridiques ou, dirai-je plutôt, des consei11~s juri­
diques, tend à empêcher le Conseil d'agir ou à re­
tarder s~s décisions. Telle est l'impression très te­
grettable qui résulte des travaux de ces trois' der.;.
nières semaines.

Avant de parler des amendements eux-mêmes,
je dois dire que j'ai déploré ce matin les attaques
personnelles dont les membres àe ce Consell ont
été l'objet de la part du représentant des Pays-Bas.
C'est bien d'une attaque personnelle qu'il 's'agis­
sait puisqu'elle était dirigée de la façon suivante:
"Tous les actes du Conseil fopt le jeu de!' extré­
mistes . " . Les membres du Conseil préférent se
payer de mots ... Le Conseil ne prend au sérieux
que la radio de Dokjakarta; il n'écoute qu'elle ...
Certains membres du Conseil de sécurité se lais-
sent duper par ces gens.;.là." .

C'e~t là, me sembJe-t-il, un langage extrêmement
regrettable, car nous SG~es ici ènqualité de re­
p:césentants de Gouvernements responsables, l'épar­
cis sur une large superfieiedu globe, et de telles
déclarations sont, en fait, dirigées contre nos Gou­
vernements respectifs. Je n'en dirai pas plus surce sujet. '

Quant au texte primitif de la résolution de
l'Australie ainsi que je vous le disais dans ma der­
nière déclaration à la' cent-qu::i.tre-vingt-septiètne
séance!, il avait deux buts: le premier était de ,ré­
gler le problème immédiat et à brève échéance, et
le second, de proposer une résolution à plus loin­
taine .échéance, c'est-à-dire le règlement pacifique

,de ce différend.

En ce qui concerne le pi'emier dé ct<s objectifs,
certains amendements ont été proposés.. Le re­
présentant de la Chine a soumis le principal de ces
amendements2 lequel, à mon avis, ne'répond pas
au caractère d'urgence de la situation actuelle.
Aussi, conformément à. la suggestion faite par le
Président au cours de la cent-quatre-vingt-septi­
ème séance, le représent~nt de la Chine et moi
sommes entrés en consultation avec le représentant
de la Pologne. Le représentant de la Chine et moi
sommes d'accord, et, si ma c:Iernière impression est
exacte, le représentant de la Pologne est également
d'accord, à l'exception d'urie réserve qu'il formule
à l'égard de la résolution originale de l'Australie,
quant à la composition de la Commission du Con­
seil de sécurité3, c'est-à-dire la commission chargée
d'obsez:rer et de rendre compte en tant qu'organe
. 1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,Deuxième Année, No. 79.

"Ibid., No ,79, document S/488/Add.2.
3 Voici le texte du projet de résolution commun 'del'Australie et de la Chine.

Document S/513 22 aoiit 1947
, [Texte original en anglais]

Attendu que le Conseil de sécurité a invité, le 1er aoiit1947, les Pays-Bas et la, République d'Indonésie à cesser im­médiatement les hostilités,
Attendu que des communications ont été reçues desGouvemements des Pays-Bas et de la République d'Indo­nésie, faisant savoir que des ordres ont été donnés en vuede la cessation des hostilités,
Attendu qu'il est souhaitable que des mesures soientprises pour éviter tout différend et tout désaccord à pro­pos de l'exécution des ordres de cesser le feu, et pour cré~rdes conditions qui faciliteront la' conclusion d'un accordentre les pJlrties,

Le .conseil de sécurité
1. Prend acte avec satisfaction des mesures prises parles deux parties pour se conformer à la résolution du 1eraoiit 1947; .
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of Poland had. a mental .reservation about the
composition of that c~mmission.

The second draft resolution1 is a shortone which
dealswith the Iong-term problem as 1 call it. We
had at one time amaIgamated the two ideas into
one resolution, but we • 've now kept them sepa­
rate; .1 should Iike to :u.ake the position clear to
the Council.

The second resolution deals with a proposaI for
arbitration. The represe~tativeofPo!and indicated
tl1ÏS is his amendment2• We think his amendment
shoulcl be considered first. The difference between
his proposaI and the AustraIian proposaI is that
his is a straight proposaI for the appointment of
three arbItrators by the Security Council. He will
no doubt explain that in good timehimself.

l'he Australian proposaI is a proposaI for each
party to the dispute to appoint an arbitrator and for
the Security Council-in order that it shaII retain
general' control-to appoint the third. That is the
Australian proposaI.

In addition, we have before us the United States
proposaI contained in document S / 514 which, in­
stead of speaking of them as arbitrators, contains an
idea sunHar to that contained in the: Australian

,2. Notes with satisfaction the, statement issued by the
Netherlands Government on 11 August, in which it af­
firms it& intention to organize, a sovereigu, democratic
United States of Indonesia in accordance with the pur· .
poses orthe Linggadjati Agreément;

3. Notes that the Netherlands Government intends im­
mediately to request ,the careerconsuls stationed in Ba­
tavia jointly to report on the present situation in the
Republic of Indonesia;

4;. Notes that the Government of the Republic of Indo­
nesia bas requested appointment by the Security Counm
of·a commission .of observers;

5. Requests the Governments members of the 'Couneil
which have career consular representatives in Batavia to
L1StruCt them to prepare jointIy for the information and
guidance of the Security Couneil rep'orts on the situation
in the Reeublic of Indonesia following the resolution of
the CouneIl on 1 August 1947, such reports to coyer the
observance of the cease-fire orders and the conditions pre·
vailing in areas under military 9cc;upation or from wliich­
armed forces .now in occupation may be withdrawnby
agreement between the parties; .

6. Requests the Governments of the Netherlands and oll
the Republic o~ Indonesia to grant to the representatives
referred to !n .paragraph 5, all facilities necessaryfor the
effective fulfilrilent of their mission,

7. Resolves to cOflsider the matter fuither shouldthe
situation require.

1 The following is ;:he text of the Australian' draft
resolution:
Document-1l/512 22 August 1947

[Original 'text: EnglishJ
Whereas the' Security Council on 1 August 1947, called

upon. the Netherlands and the Republic of Indonesia to
se~tle theiJ; disputes by arbitration Olby other peao, -1
means, :and keep .the Security Cound infouled about
the progress of the settlement; and" ,

Whereas it is desirable that n~gotiations should com-.
mence as soon as po~sible with a view to a just and lasting
settleillent; ,
The Security Coullcil

Requests. the Governments of the Netherlands and of
the RepubIic of Indonesia.to submit all DJattersin dispute
between them .to arbitration by a commission consisting
of one arbitrator selected by the Government 0: the Re­
public of Indonesia, one by the Government of the
Nether1ands, and one by the SecurityCouncil. .

: :l See 'Official Records of, the Security Council, Second
Year, No. 79.

de ce Conseil: Le représentant de la Pologne avait
une arrière-pensée quant à la composition de cette
commission.

Le deuxième ,projet de résolution1 est bref; il
traite du problème que j'ai qualifié de problème à
longue échéance. Nous avions, è un moment donné,
réuni les deux idées en un texte unique, mais nous
les avons maintenant séparées, et j'annerais expo­
ser nettement la situation au, Conseil.

Cette seconde rés<;>lution porte sur une proposi­
tion d'arbitrage. Le représentant de la Pologne
l'a indiqué dans son amendement2• Je pense que
c'est cet amendement qui doit être examiné le pre·
mier.La différence qui existe entre sa1Jroposition
et la proposition de l'Australie, est qu'il suggère
directement que le Conseil de sécurité nomme trois
arbitres. Il l'expliquera sans aucun doute lui­
même en temps voulu.

La proposition dl" l'Australie tend à ce que cha­
que partie au 'différend nomme un arbitre et à
ce que le Conseil de sécurité nomme le troisième,
conservant ainsi son droit de.contrôle généraI. Telle
est la proposition, de l'Australie.

En outre, nous sommes saisis d'une proposition
de la' délégation des Etats-Unis contenue dans
le document S/514 et qui, au lieu de parler d'ar­
bitres, contient une idée semblable à celle de la

2. Prend acte avec sataisfaction de la déclaration du
n aoiit par la<{uelle le Gouvernement des· Pays-Bas af·
firme son intention d'organiser les Etats-Unis d'Indonésie,
Etat souverain et démocratique, comme le prévoit l'Accord
de Linggadjati;

3. Prend acte de l'intention du Gouvernement des Pays­
Bas d'inviter immédiatement les consuls de carrière en
poste à Batavia à faire conjointement rapport sur la
situation elcistant actuellement dans la République
d'Indonésie;

4. Prend acte du fait que le Gouvernement de la Ré·
publique d'Indonésie a demandé l'institution par le Con·
seil de sécurité d'une commission d'observation; ,

5. Invit~les Gouvernements des Etats Membres du
Co!!sei~ qui ont des réprésentants consulaires de carrière à
Batavia à, donner pour instructions à ces représentants
d'élaborer ensemble, pour infOlrmer et éclairer le Conseil
de sécurité, des rapports sur la situation existant dans la
République d'Indonésie, conformément à la résolution
du Conseil en date dù 1er aoÎlt 194:7, ces rapports devant
porter sur l'exécution de& ordres de cesser le feu et sur
les conditions régnant dans 'les régions occupées militaire·
ment, ou desquelles pourront être retirées, par accord
entre les parties; des, forces armées actuellement en oc­
cupation;

6. Invite les Gouvernements des Pays.Bas et de la Ré­
publique d'Indonésie à accorder aux représentants men·
tionnés au paragraphe 5 toutes les facilités nécessaires au
bon accomplissement de leur mission,

7. Décide de poursuivre l'examen de l'affaire si la
situation l'exigeait. "

1 Voici le texte du projet de résolution de l'Australie:

Document S/512 22 aoÎlt 1947
[Texte original en anglais]

Attendu que, le 1er a04t 1947, le Conseil de sécurité a
demandé aux Pays-Bas et à la République d'Indonésie de
régIe): leur différend par voie d'arbitrage ou autres moyens
pacifiques et de ternr le Conseil au courant des progrès
réalisés dans ce sens,.

Attendu qU'il est souhaitable que des négociations com·
mencent aussitôtaue possible en vue d'un règlement juste
et durable de, ce êlifférend,
Le Conseil de sécurité

Invite les Gouvernements des Pays-Bas et de la Ré­
p~bI!que d'Indonésie à s0l!mettre à l'arbitrage d:!.!ne com­
mISSIon composée de trOIS membres, l'un ChOISI par le

_Gouvernement de la République d'Indonésie, l'autre par
le GOUvernement des' Pays-Bas et lè troisième par l~
Conseil de sécurité, tous les motifs de différenâs qlU
peuvent les oppo~.

:l Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécuri~é}
Deuxi~me Année, No 79............
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proposal but speaks of good offices tendered by t l ~e
Security Council.

1 would sugge~t that when we come to the vote,
we vote f!rst on what is now oefore us as the joint
Australian and Chinese resolution. The second vote
would be on the Polish proposaI for arbitration
which was submitted first. The third vote would be
on the Australian proposal for a mixed arbitration
tribunal, and the next vote would be on the United
States proposal.

1 just wanted to male my position c1ear with
regard to the actual amendments and the pro­
cedure to be adopted. We think the proposals or
the amendments themselves are self-explanatory
and require no further observations fmm my dele­
gation.

The PREsIDENT: Before proceeding to a vote on
this resolution, we shall hear the representatives
of the following countries who appeal' on the list
of speakers: the United States of America, the
Union of Soviet Socialist Republics, the Republic
of Indonesia and Poland. .

Mr. JOHNSON (United States of America): The
Council may recall that at the one hundred and
eighty~seventh meeting, 1 informed the Couneil
that 1 had no informatioa from my. Government
to indicate that we had a definite reply from the
Republic of Indonesia with respect to our offer of
good offices. We had received uncertain and am­
biguous replies on two occasions, ana my Govern­
ment asked its representative to return again with
an enquiry. As a result of this last enquiry, it is
entirely clear that the Government of Indonesia
has. rejected the offer of good offices from the
United States. My Government and the United
States delegation regret that this is so.

The United States delegation is very glad to sup­
port the first of the two resolutions presented by
the representative of Australia, that is to say
document 8/513. .

As 1 have had occasion to mention once before
to the Council,.my Government's view is that there
are two very def1..nite and different aspects of the
question before the Couneil. The first relates to the
problems .which arise in connexion with the ces­
sation of hostilirles. My Government believes that
the' Security Couneil acted properly and in entire
conformity wlth the Charter in calliilg upon the
parties to cease hostilities. We consider that, so
far as the Charter is concerncd, paragraph (ar of
the Council's resolution of 1 August 19471, is a pro­
vîsional measure under Article 40. In our view that
decision was properly taken and did not prejudice
the contentions of -the parties with regard to

.~hether· or not the Indonesian Republic was an
mdependent State under international law.

In our view, the Council's jurisdiction :rested on
~e fact that large-scale hostilities were beingcar­
ned on in Indonesia, the repercussions .of which
~ere sos.erious that they aIllounted to a threat to
International peace and security.-----
.1 See .official .. Records of the Seéurity Council, Second

Yeàr, N~. 72, document 8/459.

h ...

prcj2ùsitl! ~e 'A-.:· :ralie, mais parle de bons of-
fic('~ oHe. ~ -Jonseil de sécurité.

Je pro):. .c: que. IOi"sque nous passerons au vote,
on rn.ette d'abo!d aux voix le texte qui nous est
présenté comme étant la résolution commune de
l'Australie et de la Chine. Un second vote inter­
viendrait sur la proposition d'arbitrage émanant
de la Pologne qui a été soumise en premier. Un
troisième vote porterait sur la proposition de l'Aus­
tralie tendant. à la création d'un tribunal arbitral
mixte; enfin, on mettrait aux voix la pl'Oposit;ion
des Etats-U ms.

Je voulais simplement exposer clairement ma
position à l'égard des amendements eux-mêmes et
en ce qui concerne la procédure à aclopter. Ma
délégation estime que les propositions ou les
amendements s'expliquent d'eux-mêmes et qu'il est
inutile qu'elle présente de nouvelles observations à
leur sujet.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais):" Avant de
procéder à un vote sur cette résolution, il nous
reste encore à entendre, inscrits sur la liste, les re­
présentants des pays suivants: Etats-Unis d'Améri­
que, Union des Républiques socialistes soviétiques,
République d'Indonésie et Pologne.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Le Conseil se souviendra peut-être
que, au cours de la cent-quatre-vingt-septième
séance, j'ai informé le Conseil que je n'avais reçu
de mon Gouvernement- aucun renseignement me
permettant de dire que nous avions obtenu une ré­
ponse définitive de la part de la République d'In­
donésie relativement à notre offre de bons offices.
Nous avons reçu, à deux reprises, des réponses
vagues et ambiguës, et mon Gouvernement avait
chargé son représentant d'aller solliciter à nouveau
un éclaircissement. A la suite de cette dernière
démarche, il apparaît tout à fait clairement que le
Gouvernement d'Indonésie rejette l'offre de bons
offices des Etats-Unis.. Mon Gouvernement et la,
délégation des Etats-Unis regrettent qu'il en soit
ainsi.

La délégation des Etats-Unis est très heureuse
d'appuyer la première des deux résolutions sou­
lllÏses par le représentant de l'Australie, c:est-à-dire ..
celle qui figure au docm:;nent S/51:1. .

Comme j'ai eu l'occasion de le déclarer précé­
demment au Conseil, mon Gouvernement est d'avis
que la question dont le Conseil est. saisi présente
deux aspects bien définis et très différents. Le pre-·
mier est relatif aux problèmes soulevés par la ces­
sation des hostilités. Mon Gouvernement estime
que c'est à juste titre et en pleme conformité de la·
Charte que le Conseil de sécurité a demandé aux
parties de mettre fin aux hostilité~. Nousconsidé­
rons que la mesure prévue au paragraphe a} de la
résolution adoptée le 1er août 19471 par le Conseil
constitue, pour ce qui est de la Charte, l'une des
mesures provisoires visées à l'Article 40. A notre
avis, le Conseil a eu raison de prendre une telle
décision sans préjudice des. prétentions des parties
quant à la question de savoir si Ja République·
d'Indonésie est un Etat indépendant aux termes du
droit international. - .

A notre avis, la compétence du Conseil se.trouve
motivée par le déroulement,. en Indonésie, d',opéra~

tions de grande envergure ayant des répercussions
si sérieuses qu'elles en aiTivent à constituer une
menace à la paix et à la sécurité internationales.

1Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sécurité,
Deuxième.Année, No 72,documentS/459.
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For these practical reasons l weJcome paragraph .
6' of the Australian resolution; the Unitèd States

In the view of the Government of the United
States, .the Security Couneil has ample power to
send observers, if necessary, to supervise its cease­
fire order, and to make certain that newhostilities
do not break out which would threaten internation­
al peace and security.

It is hardly necessary for me to emphasize the
seriousness with which my Government would view
a failure by the parties to comply with the Couneil's
cease-fire order. Of course in such event the Coun­
eil would, under Article 40, have to take' such Jail­
ure into account in considering further action.

We had hoped that the provisional. measure
which the Security Couneil took in issuing its
cease-fire order on 1 August 1947 would result in
action by the parties which would clearly indicate
that hostilities had, in fact, ceased and that a situa­
tion had been created in which the parties could
adjust their difficulties by peaceful means.

There have, however, been reports from both
sides that acts of violence in the area have con­
ti~ued and which indicate .that immediate super­
vision of the Couneil's cease-fire order by an im­
partial agency appointed by the Couneil is desir­
able and may be essential to maint~n peace.

It îs the view of the United States delegaticn
that the machinery suggested by the representa­
tive of Australia in the resolution to which l have.
referred will give the Couneil facilities for under­
taKing .this supervision izmnediately.

It is clear that establishing effective supervision of
the CounciI's cease-fire order will present a large
andprobably difficult problem. It will necessitate
the fullest possible consultation with, and assistance
irom, both parties.

There may be wide areas involved. It takes
no great imagination to realize that there will be
points of possible difficulty and friction at many
places. These points may be widely separated from
each other and sorne of them will undoubtedly have
poor communications. .

The number of observers required to uI;ldertake
such a task mat be considerable. They will need
communications facilities, transportation and sup­
plies. Theymay need protection. It is obvious that

.' considerable expense and an important organiza­
tional problem are involved. These considerations
are me~tioned because they affect the. time ele­
ment and the action we have a right to expect from
the parties on th~ spot.

Again l repeat that, in our opinion, the presence
of éareer consuls in Batavia will furnish the nucleus
for this supervision.' These men are on the spot.
If the Council passes this resolution they will un­
doubtedly be appropriately instructed by their
re!lpecnve Governments and wil1be ableto organize
thissupervision immediately.' '

\

Selon la délégation des Etats-Unis, le Conseil de
sécurité est amplement habilité, en cas de besoin,
à envoyer des observateurs pour veiller à l'exécu­
tion de son ordre de cesser le feu et pour s'assurer

1 qu'il ne se produira pas de nouvelles hostilités sus­
ceptibles de menacer la paix et la sécurité interna­
tionales.

J'ai à peine besoin de souligner le caractère de
gravité que mon Gouvernement attacherait au dé­
faut d'observance par les parties de l'ordre de ces­
ser le feu donné par le Conseil. Naturellement,
dans un cas pareil, en vertu de l'Article 40, le Con­
seil devrait tenir compte de cette défaillance et
prévoir de nouvelles mesures.

Nous avions espéré que les mesures provisoires
prises le 1er août 1947 par le Conseil de sécurité
en donnant l'ordre de cesser le feu auraient eu
pour effet d'amener les parties à prendre des me­
sures qui auraient clairement indiqué que les hos­
tilités avaient, en fait, pris fin et qu'il s'était créé
une situation perméttant aux parties de régler leur
différend par des moyens pacifiques.

Cependant, il nous vient des deux parties des
rapports indiquant que les actes de violence l'l'ont
pas cessé dans cette région., ce qui prouve qu'il est
désirable et peut-être même indispensable, pour le
maintien de là paix, qu'uri organisme impartial du
Conseil veille immédiatement à l'exécution de l'or.
dre de cesser le feu donné par le Conseil.

La délégation des Etats-Unis estime que le dis­
positif prévu à cet effet par le représentant de
l'Australie dans la résolution que j'ai mentionnée
do~nera au Conseil les moyens de mettre immé­
diatement cette mesure à exécution.

L'éstablissement d'une surveillance relative à
l'exécution de l'ordre de cesser le feu donné par
lè Conseil est, de toute évidence, un problème d'en­
vergure, d'une solution probablement difficile. Il
faudra engager avec les parties les plus larges con­
sultations possibles et solHciter d'elles la plus totale
collaboration.

J

Les territoire~ intéressés couvrent probablement
une large superficie. Comme on peut le compren­
dre sans grand effort d'imagination il y aura sans
doute, dans bien d'autres endroits, des points pré­
sentant des difficultés, ainsi que des points' de fric­
tion. Ces points seront peut-être éloignés les uns
des autres, et certains d'entre. eux seront à coup sûr
très mal desservis. .

Pour entreprendre une telle tâche, il faudra
peut-être prévoir un nombre considérable d'obser­
vateurs.Ces derniers devront disposer de facilités
de communication, de moyens de traf!.Sport et d'ap­
provisionnements. Ils auront peut-être besoin que
l'on veille à leur protection. Il va de soi qu'il en
résultera des dépenses considérables et qu'il se po­
sera ~n important problème d'organisatio~. Je
fais part de ces considérations, car celles-ci influent
sûr le facteur temps et sur les mesures que noUS
so~es en droit d'attendre des parties sur p~ace.

A nouveau,. je répète que, selon nous, la présence
de ces consuls de carrièrè à Batavia nous permettra:
de disposer, pour' cette activité, d'un point de dé­
part. . Ces hommes se trouvent sur place. Si le
Conseil adopte cette résolution, ils receVront sans
aucun doute de leurs Gouvernements respectifs les
instructions voulues, et ils seront à même de pro­
céder immédiatement à leurs opérations de sur-
veillance. . .

Pou~ ées' raisons pratiques, je me félicite du pa- .
ragraphe 6 de la résolution de l'Australie, para-
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delegation tta.inks that it is essential. My Govern­
ment believes that one of the best ways in which
the Security Couneil can create conditions which
will faeilitate agreements between the parties at
the present time is to take immediate steps to es­
tablish in the area con.cerned, an agency of the
Couneil such as is already provided in the Austral­
ian resolution to observe the measures taken by
the parties in compliance with the cease-fire order
of 1 August 1947.

If this tàsk is carried out properly and effective1y,
there is no doubt in our mind that the Couneil will
.thereby be making a major contribution to a just
and laf:ting settlement of the dispute.

If the President and the Council will bear with
me for a few minutes further, 1 must make some
comments on the secondresolution submitted by the
representative of Australia, and also; by înterence,
on the amendment suggested by the representative
of Poland, because my comments will affect both
of them.

My comments relate to the second main aspect
of the serious problem before the Couneil, as
viewed by tlIe United States delegation.. 1 refer
to the problem of reaching a solution of the con­
stitutional issues which are in dispute between the
parties; this solution has a direct bearing on the
long-range, and, we hope, permanent solution.

The United States believ'es that it is the parties
themselves who ultimately bear the responsibility
for determining the term of the constitutional settle­
ment in Indonesia and the method by which it
may be reached. .

The United States believes this to be true, regard­
less of the question of the Security Council's juris­
diction in the settlement of this affair. The United
States also believes that, even assuming its juris­
diction is justified, the Couneil should not irQ.pose
or attempt to ÎIi1posè a particular method of paeific

.. settlenient upQn the parties if this can possibly be
avoided. To do so would not'contribute to a just
or lasting settlement and would probably not con­
tribute to an early solution of the problem.

The question of the Couneil's jurisdiction in the
constitutional issues of this case is a very real one.
Doubts. have been expressèd about it by sevéraJ
members of the Couneil. It is a question which, in
our view, should not be lightlybrushed aside by
this Council. How are we to support the mIe of
law in the world if we treat lightly the basic law
of the Security Couneil itself? .' .

The constitutional history of the building of the.
federal structure of my own country affords ample
evidence as to how seriously my Government re­
gards proper attention to domestic jurisdiction.
We have no less regard for such matters in the field
of international affairs.

The view of the United States delegation is that .
there is legitimate room for doubtasto the Coun­
r:il's jurisdiction in so far as à settlement of the

, constitutional issues of the Indonesian .question .is
concerned'l1Y Government would not bepre­
pared, under the existing circumstances, to support.." , .

_ }"" ,'. ·• ..=.:..H"'~, ... ~,.u

graph~ que la délégation des Etats-Unis considère
comme essentiel. Mon Gouvernement est persuadé
que l'un des meilleurs moyens dont dispose le Con­
seil de sécurité pour créer les conditions suscep­
tibles d'aider les parties à se mettre d'accord à
l'heure actuelle est de prendre immédiatement les
dispositions voulues pour instituer dans les régions
intéressées, comme le prévoit déjà la résolution
de l'Australie, un organisme du Conseil chargé
d'observer les mesures que les parties auront prises
pour exécuter l'ordre de cesser le feu donné le 1er
août 1947.

Si le Conseil s'acquitte de cette tâche d'une ma­
nière appropriée et efficace, il aura, sans nul doute,
à nos yeux, considérablement contribué à àpporter
au différend un règlement juste et durable.

Si le Président et le Conseil veulent bien m'ac­
corder encore quelques instants, je présenterai
quelques observations sur la seconde résolution
soumise par le représentant de l'Australie et aussi,
par voie de conséquence, sur l'amendement pro­
posé par le représentant de la Pologne, car mes
remarques s'appliqueront aux deux· textes.

Il s'agit là, de l'avis de la délégation des Etats­
Unis, du second aspect prineipal que présente le
grave problème dont est actuellement saisi le Con­
seil, cest-à-dïre la solution des points d'ordre cons­
titutionnel qui séparent actuellement les parties
au différend, solution qui influera directement Sll.T
la solution à longue portée qui sera, espérons-le,
permanente.

Les Etats-Unis estiment que c'est aux parties
elles mêmes qu'il appartient, en dernier ressort, de
résoudre la question constitutionnelle en Indonésie,
en déterminant, tant les moyens par lesquels elles y
arriveront que les termes de la solution à inter­
venir.

Les Etats-Unis estiment,que tel est bien le cas,
tout à fait indépendamment de toute question re­
lative à l'habilité du Conseil de sécurité à régler le
fond du différend. Les Etats-Unis estiment égale­
ment que, même si on lui féconnait cette habilité,
le Conseil doit, autant que possible, éviter d'impo­
ser ou d'essayer d'imposer aux parties une méthode
particulière de règlement pacifique. A agir dif- .
féremrnent, le Conseil n'aiderait pas à résoudre le
différend de mà'nière' juste ou durable: nimêm~
probablement rapide.

La question de savoir si le Conseil a la compé..;
tence voulue pour examiner, dans le cas présent,
le différend d'ordre constïtutionnel~ se pose très
réellement. Plusieurs membres du Conseil ont ex,...
primé des d,outes à ce sujet. Il s'agit là d'une ques­
tion dont le Conseil ne devrait pas, selon nous, dis­
poser à la légère. Nous ne pouvons appuyer le
prineipe de légalité sLnous, traiton.s à la légère la
lo~ fondamentale du Conseil lUi-même.

L'histoire constitutionnelle de moi>. pays, qui
montre la façon dont s'est édifiée notre structure
fédérale, prouve abOndamment l'importance qu'at-

, tache I:\lon Gouvernemènt à voir la compétence
nationale bénéficier de la considération qui lui re"
vient. Notre àttitpdedemeure 'nême à l'égard
de telles questions isur le plan international.

D'après la délégation des Etats-Unis, l'on peut
ou l'on doitdouter de l'habilité du Consei1à régler,
dans la question indonésienne"ledifféiend d'ordre:
constitutionnel..' Mon Gouvarnf".IIlent ne serait pas
disposé, dans les· conditions actuelles, à soutenir
une mesure du Conseil qui serait fondée sur la con-
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action by the Couneil based on the conclusion that
it has such jurisdiction. Consequently, we shall be
forced to abstain from voting on anyresolution of
that nature.

However, we also recognize that the very real
doubts which several members of the Couneil have
expressed regarding the Council's jurisdiction in
the case before us, might very weIl be substantially
l'esolved by an advisory opinion from the IIiterna­
tional Court of Justice. While the International
Court was deliberating, the Couneil' would of
course remain free to take such action in conform­
ity with the Charter as it might deem necessary to
maintain international peace. .

Taking these considerations into account, the
United States Güvernment beIieves that the Coun­
cil should not hesitate, if it judges it wise to do so,
to refer the question of its jurisdiction in this case
to the International Court for an opinion. The
United States del~gation would be prepared to
support a proposal to that effect.

We are disappointed that the parties themselves
have not made greater efforts, since the Council
called upon them' in paragraph (b) of the resolu­
tion of 1 August to settle their dispûtes by arbitra­
tion or byother peacefulmeans, to reach at least
initial agreement on the necessarily long and ardu­
ous ta~k of finding a solution of their dispute.
We believe the Couneil should not only remind
the parties of their responsibilities underthis pro­
vision of the CounciI's resolution but should, in
addition, do everything it properly can to induce
the parties to take the first step in that direction.

We suggest that the Couneil itself snould tender
its good offices ta the parties. Due to the nature
of the offer of good offices sueh a solution would
not l'aise any question. whatsoever as to the Coun·
cil's competence or jurisdiètion in the matter.
Since whatever services, the Couneil might render
tO the parties would be upon the express request
of the parties themselves, the question Qf the
Couneil's' jurisdiction would not arise at any stage

, in the exercise of such good offices.

Should the parties açceptthe CouncWs good
offices, they couldrequest it to actas mediator or
coneiliator and'to suggest a method' of settlement,
or ask it to perform any ,other proper service they
desired. So lo~g as both parties join in making
such arequest, there is obviously no limit to the
services which the Couneil can perform in faeili­
tating aJmt and lasting settlement of this dispute.

h rrught he coÎlsidered preferable for tlie Coun­
,eil toact in thisrespect through a small committee
of the Coùneil, composed perhaps of three mem-

, bers. 'The Council, for example, might consider it
appropriatefor eachof the parties to select one of
the mèmbers of the Couneil, a third I}lember to be
'designâted bythe two so selected. ~

1 put this suggestion to the Council for its con­
sideration, and' also for 'the consideration" of the
partlés to the disputê. 1 have just circulated a

l'

clusion que le Conseil bénéfieie d'une telle èom.
pétence. En conséquence" nous nous verrions
obligés de nous abstenir si l'on mettait amc voix
une résolution de cet ordre.

Toutefois, nous admettons. ~galement que, pour
mettre fin à l'incertitude très réelle exprimée par
plusieurs membrès du Conseil quant à l'habilité du
Conseil à examiner le différend sur les faits de la
came, on pourrait fort bien sollieiter, sur le fond,
l'avis consultatif de la Cour internationale de Jus.'
tice. Pendant que délibérerait la Cour interna­
tionale, le Conseil conserverait, bien entendu, la
liberté de prendre toute mesure, conforme à la
Charte, qu'il estimerait nécessaire au maintien de
la paix internationale.

Tenant compte de ces observations, le Gouverne­
ment des Etats-Unis estime que le Conseil ne de­
vrait pas hésiter, s'il le jugeait bon, à soumettre,
pour avis, .à la Cour internationale de Justice, la
question de savoir s'il dispose de la compétence
voulue pour connaître de cette affaire. La délé­
tion des Etats-Unis serait disposée à appuyer une
proposition dans ce sens.

Nous regrettons que' les parties elles-mêmes
n'aient pas fait, de plus grands efforts, après que
le Conseil les eut invitées; au paragraphe b) de
la résolution du 1er août; à régler leur différend
par voie d'arbitrage ou par d'autres moyens paei­
fiques, afin de parvenir au moins à marquer d'un
premier accord la route nécessairement longue et
ardue qu'il leur faudra parcourir ~vant de régl~r
leur différend. Nous estimons que le Conseil ne
devrait pas se borner à souligner aux parties lès
obligations qUi leur incombent en vertu de cette
disposition de la résolution du Conseil, mais qu'il

,devrait en outre faire tout son possible pour amener
les parties à accomplir un premier pas dans ce sens.

Nous ·proposons que le Conseil lui-même offre
ses bons offices aux parties. Pareille solution, en
raisonJde sa nature ,même, ne soulèverait aucune
e$pèce de question quant à la compétence ou à
l'habilité du Conseil' 'en la matière. Etant donné
que tout service que le Conseil pourrait rendre aux '
parties le serait à la requête expresse des parties
elles-mêmes, la question de la compétence du
Conseil n'aura jamais lieu de' se poser à aucun stade
de l'éxereice desdits bons offices.

Si les parties "acceptaient les bons offices du
Conseil, elles pourraient lui, demander de faire
œuvre de médiateur ou de coneiliateur et de leur
prop9ser en cette qualité une méthode pour
régler leur différend, ou encore sollieiter de Ici
tout autre servicequ'elles désireraient obtenir. Pour
autant que les deux parties présentent encommuri
une telle, demande, il n'y a manifestement pas "de
limite a~ services que le Conseil' peut rendre en
)vue de faeiliter un règlement juste et durable de
ce différend~' " .

Le Conseil pourrait estimer préférable d'agir, à
cé propos, par l'intermédiare d'un Comité du
Conseil lui·même dont la composition restreinte
pourrait se limiter à trois membres. Le Conseil
pourrait par exemple juger utile de demander
aux parties de choisir chacune un des membres
du Conseil, et de faire désigner' le troisième par
les deux membres ainsi nommés.

, . Je soumets cette proposition au Coriseil pour
qu'il l'ex,amine et également pour que l'e,x",a,mine:411
les parties au différend. Je viens de faire distri·
.-..~_ ..-...-.~~-"..._--
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A examiner les différentes propositiqns dont est
saisi le Conseil de sécurité, c'est-à-dire la proposi-

:L Voici Ïe texte du projet de résolution des Etats-Unis:

DocumentS/51422 aol1t 1947
[Texte original en anglàis]

Le Conseil de sécurité
Décide d'offrir ses bons offices aux partieS intéresséespour contribuer au règlemmt pacifique de leur différendconformélllent aux dispositions du paragraphe b de larésolution du Conseil en date du 1er aol1t1947. Si les?arties intéressées en fent la demande, le Conseil .estdisposé à eontribuer au règlement' de ce différend aumoyen d'une commission du ConSeil composée ,de troismembres, dont deux seront choisis respectivement parchacune d~ partielS intéressées et le troiSième parlesdeux prelDIers. '
~Voir les Procès-verbaux officiels du COrlseilde sécuritéDeuxième Année, No 72, document S/477. "

As to the substance of the question, the Security
Couneil shouldhave complied with the Indopesian .
request and set up two commissions: one to ensure
compliance with the CouneiI's cease-fire deeision
of 1,August and the other to deal with arbitration;
or else the Council should have set up one com­
mission with the du~l function of simultaneously
supervising the implementation of the Council's
deçision of 1 August and dealing with arbitration~

brief resolution1 by which, if the Couneil approves,
this procedure would be adopted. I hope it will
have the suppoz:t of a sJ.Iffieient number of mem­
bers.of the Couneil to put it into effect.

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Soeialist Re­
publics) (translated trom Russian): We are con­
tinuing the consideration of two requests submitted
by the Government of t}Ie Indonesian Republic at
the one hundred and seve~ty-eighthmeeting. The
first request concerns the creation of a commission
of the Security Couneil to supervise the implemen­
tation of the Council's decision of 1 August on the
cessation of hostiIities. The second request made
by that Government is for the creation ofean
arbitration commission of the Security Council
to ensure the settlement of questions outstanding
between the Indonesian Republic and the Nether­
lands2• These are the questio~ we are discussing
and which we have to deeide. ;

It would appear to be obvious that since it has
received these requests from the Indonesian Re-,
public the SecuIity Council should act speedily, in
confor:tnity with the requirements of the situation'
in Indonesia. I have aIready had occasion to say
what I think about the speed of ,the Couneil's
action. The Security Couneil 1S considering this
issue very slowly, withoùt the necessarydrive and,
it seems to mèl without the necessary reaIization of
jts responsibilities in this matter.

buer un projet de résolution assez court1 qui, si
le Conseil l'approuve, permettrait de, mettre cette
procédure à exécution. J'espèr~ qu'elle recevra à
cette fin J'appui d'un nombre sufisant de membres.

M. GROMYKO (Union des Républiques socialis­
tes soviétiqqes (traduit du russe) : Noùs continuons
l'examen des deux requêtes présentées par le
Gouvernement de la République, d'Indonésie au
cours de la cent-soixi:mte-dix-huitiéme séance. La
première a trait à la création d'une commission du
Conseil de sécurité chargée de vérifier l'application
de la décision du Conseil,du 1er août dernier' rela­
tive à la cessation des opérations militaires. La
seconde requête présentée par ce Gouvernement
nous demande de créer une commission d'arbitrage
du Conseil de sécurité, qui permettrait de régler les
questions encore pendantes entre la Ré~ublique
,d'Indonésie et les Pays-Bas2• Voilà Ïes q<.;.":'iitions
que nous examinons et que nous devons trancher.

II semblerait évident que, ayant reçu ces requêtes
du Gouvernement de la République d'Indonésie, le
Conseil de sécurité doit agir rapidem~nt et en te..
nant compte de la situation qui s'est, créée en
Indonésie. J'ai déjà eu l'occasion de dire ce que
je pensais de, la rapidité, a.vec laquelle agit le
Conseil. Le Conseil de sécurité étudie cette ques­
tion avec lenteur, sans faire preuve de l'efficacité
nécessaire et sans avoir suffisamment conscience,
me semble-t-il, de ses resp0n.sabilités dans cetteaffaire. " ' ,
, Quant, au fond d~ la question, je dirai que le

Conseil de sécurité devrait faire droit, à la requête
de la République d'Indonésie et créer deux com­
missions: l'une chargée d'assurer l'application de
la déeision du Conseil du 1er août relative à la
cessation des opérations militaires, et l'autrechar­
gée de l'arbitrage; ou bien, le Conseil devrait créer
une commission unique qui serait investie de ces
deux fonctions, c'est-à-dire qui serait chargée à la
fois de surveiller l'application de' la déeision du
Consèil du 1er août et de procéder à l'arbitrage.

, , Unfortunately, discussion of these requests from La discussion de ces requêtes du Gouvernèmentthe Government of the Indonesian Republic has de la République d'Indonésie a malheureusement.shown that the Security Couneil is not of one mind montré qu'il n'y avait pas unaJJimité au Con,seilon this question. Furthermore, discussion of this sur cette question. Bien plus, les débats du Conseilquestion in, the Cuuneil has shown thatthe repre- ont montré que les représentants 'd'un certainsentatives of certain countriesare more inclined to nombre de pays, au .lieu d'être favorables au Gou­agree not with the Government of the Indonesian vernemeIit de la République d'Indonésie, c'est-à­R;e~ublic, that is to say, the country which is the dire, au pays qui a été victime d'une agressionvlctimof armed attack, but to agree-I would ' armée, ~ennent plutôt à satisfaire -je dirai pr~s­say aImost entirelx-with the Netherlands Gov- que entieremellt - le Gouvernement des Pays-Bas,, ernment, that is to say, tl1e Government of the c'est-à-dire le Gouvernement,du pays qui a décIa;ré,country which decIared Mir on the Indonesian laguerre à la République d'Indonésie <;:t quia déjàRep?blic and which has accomplished, at least,. a ' .mené, à ,bien, en, grande partie du moins, les opé..conSIderable part of the military operationswhich rations projetées par le ~ommandementnéerIan­were contemplated by the Netherlands High Com- dais en Indonésie.mand in Indonesia.
If we consider the respective. proposaIs now

before the Security Council: the Australian pro-
, :L The following is the text of the United States <iraftresolution: ,-

Document S/514 . 22 August 1947
[Original text: English]

The Security Council
Re,s?lv~s to tendèr its good offices to the parties in arderto assIst ID .the pacifie seulement of their dispute, in ac­

cord~ce Wlth paragraph(b) of the resolution of the
Coun~tl of 1 4ugust 1947. The Çouncil expresses its readi­n
thr

e5s, If the parti~s 50 request, to assistin the settlementougha commIttee of the Council consisting of threemhemb«;rsof the Conncil, each party selecting one, andt e thlrd ta be designated by the two so selected. '

2 See Official Records of the Se~urity Council, Secondb'ear, No. 72, document S/477,
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posaI, the Chinese amenchnents subtilitted at the
one hundred and eighty-seventh meeting, the joint
Australian-Chinese resolution, the United States
resolution, we notice thàt aIl these resolutions have
so~ething in common: namely that if these reso­
lutions were adopted it would appear that it was
the Security Couneil'sduty to deal with the Indo­
nesian question, but, in fact, the Security Couneil
would voluntarily stand aside and refrain from
further action on the Indonesian question.

The first Australian resolution stands somewhat
apart. That is because, in the opinion of the
USSR delegation, it contains one useful idea, that
of creating a commission of the Security Council
to supervise ih~ fulfiIment of the Council's decision
of 1 August. The' 'question of arbitration is not
raised in the first Australian resolution. That
question is raised in theamenchnent to that resolu­
tion submitted by Poland. Nevertheless, that reso­
lution contains one useful and correct idea, namely,
that the' Security Couneil should 'create its own
commission to supervise the implementation of its
decision of 1 August.

If we examine the modified Australian resolu­
tion, which is now presented as an Australian-Chi­
nese resolution, we see that there is aImost nothing
left of the first Australian resolution. Everything of
value in the first resolutipn submitted by the Aus­
tralian representative is absent in the joint Austral,:
ian-Chinese resolution. It' contains no proposal to
create a commission of the Secunty Couneil. There
is a proposaI whic..1t was put. forward at the one
hundred and eighty-fifth meetingl by the Nether­
lands representative and \Yhich for some reason
was very warmly receivedc by the Security Council,
to the effect that the task qf supervising the imple­
nientation of the Security Council's decision should
beentrusted to consuls, which' in the opinion of
,the USSR delegation, is unacceptable.

First of ail, let us see whose consuls, are in :':ndo­
nesia. In Indonesia there is a United States, a
French, a United Kingdom, a Çhine~e, and Aus­
tralian andI think a SWïss consul {Switzeriand is '
not a Member of the United Nations). Among
the five eligibleso-called "career" consuls·therefore
there' are United Kingdom, French and United
States consuls. We allknow-I think that we can
speak frankly in discus~ing tIns and all other
question8-'-th~ attitude adopted by the United
Kingdom in the Indonesian question. There is no
secret about the position of the French....'Oovern­
ment in this matter. Something is aIso known.
about the position of the United States. Thus,
out of the five corisuls in Indonesia we find three
whose op[nions and actions, in the view of the

,USSR delegation, cannot he relied upon or con- .
sidered ta reHect in any way the Security Council's
opinion or that of the countries represented on the
Security'CounciI. They will reHect the opinion of

..three countries, namely, the United States, .the
United KingdomandFrance and :qot the opinion
of the countries representedon the Security Coun-:­
cil.

\,

, One fails to understand onwhat grounds the
reprèsentatives of the United Kingdom, the United

1 See Official Records of the Security Council,'Second
Year, No. 77. " ,

tion. de l'Australie, les amendements de la Chine
qui y ont été faits à la, cent-quatl'e-vingt:'septième
séance, la résolution conjoi"t~ de l'Australie. et de
là Chine, la résolution des ,Etats-Unis, on constate
que, ces résolutions ont toutes un trait commun: si
ces résolutions étaient adoptées, le Conseil de' sé­
curité devtait, en apparence, s'occuper de laques­
tion indonésienne, mais, en réalité , le Conseil se
dessaisirait lui-même de -la question indonésienne
pour l'avenir.

La première résolution de l'Australie se place
quelque peu à part. En effet, elle contient, de
l'avis de la délégation de l'URSS, une idée utile,
celle de créer une commission du Conseil de sé-'
'curité pour surveiller l'application de la décision
du Conseil en date du 1er août. La question d'un
arbitrage n'est pas soulevée dans la première ré­
solution de l'Australie. Cette question a été sou­
lF-vée par l'amendement proposé par la Pologne à
cette résolution. Quoi qu'il en soit, la résolution
contient une idée utile et correcte qui tend à ce
que le Conseil de sécurité crée sa propre commis­
sion pour surveiller la mise en œuvre de sa dé­
cision du 1er août.

Si nous examinons la résolution ,de l'Australie
modifiée, devenue maintenant une résolution com­
mune de l'Australie et de la Chine, nous verrons
qu'il ne reste presque rien de la première résolution
de l'Australie. Ce qui, dans la première résolution
présentée par le représentant de l'Australie, avait
de là valeur, manque justement dans la résolution
conjointe de l'Australie et de la Chine. On n'y
trouve plus la proposition tendant à créer une com­
mission du Conseil de sécurité. En revanche, .on

. y trouve une proposition qui avait été faite à la
cent-quatre-vingt-cinquième séancel par la repré~

sentant des Pays-Bas et qui, je ne sais pourquoi,
avait reçu un ,accueil fort chaleureux de la part
du Conseil de sécurité; je veux parler de la pro­
position' de confier aux consuls la mission de sur­
veiller l'application de la résolution du .Conseil de
sécurité, proposition que la délégation de l'URSS
juge fuacceptable.

Voyons tout d'abord quels sont les c~>nsuls qui,
se trouvent en Indonésie. Ce sont les consuls des,
Etats-Unis, de ,la France, du Royaume-Uni, de
la Chine, de l'Australie,. et, je crois, de la Suisse
(la Suisse n'est .pas membre de l'Organisation
des Nations Unies). Il y a donc, parmi les cinq
consuls admissibles dits "de carrière", les consuls
du Royaume-Uni, de la France èt des Etats-Unis.
Nous savons tous - je crois que nous pouvons
parler franchement dans la discussion de c<;:tte
question comme d'ailleurs de toute autre question
-quelle est la position adoptée par le Royaume- (
Uni dans' la question indonésienne. La position
adoptée par' le Gouvernement français n'est pas
un secret non plus. Nous avons également une
idée de la position du Gouvernement des Etats·
Unis. Nous avons donc trois consuls, sur les cinq
qui se trouvent en Iridonésie, dont l'opinion ou
l'action ne méritent pas, à notre avis, la confiance
du Conseil, et qui ne peuvent pas être considérés
comme exprimant, de quelque façon que ce soit,

'l'opinion du Conseil de sécurité ou celle des pays
représentés au Conseil. Ces consuls exprimeront
l'opinion de trois' pays, celles des Etats-Unis, du
Royaume-Uni et de la France, et non pas l'opinion
des pays représentés au Conseil de sécurité.

Je Ile vois pas pour. quelle raison les représen.
tants du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de la

~ les Procès-verbaux olficiels du Conseil de sécurité,
Deuxième Année. No 77.., . ~
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States and France; without representatives of the
other countries which are members of the Security
Couneil, should supervise and ensure thè imple­
mentation of the Security Council's deeision of 1
August. On what grounds are the other countries
represented on the Security Council set aside
under this resolution? No convincing reasons can
be given to justify the proposaI that only five con­
suls, that is to say, five countries, should ensure the
implementation of the Couneil's decision on the
cessation of hostilities.

1 will deal with the question of arbitration later.
We know that the Governments of the United

Kingclom and of France are favourable to the
Netherlands; we also know. that the attitude of the
Government of the United States is on the whole
favourable to the Netherlands. If w~ are tojudge
this attitude by individual remarks, apparently
intended to have an effect on public opinion, or
by the content of the statements which have been
madè by the representative of the United States\on this subject, then the USSR delegation and the
Government of the USSR cannat consider that the
career consuls of the five Powers can act for the
Security Council. There is apparently no justifi­
cation for thinking that theycan do this. As far
as the USSR delegation is concerneâ these consuls
do not exist. They are the .consuls of the United
States, France, the United Kingdom, Australia
and China. They are not representatives of the
Security Council, they are not a commission of
the Couneil.

The resolution submitted jointly by the repre­
sentatives of Australia and China,contains in
substance a proposaI which in practice means
by.passing the United Nations. -That 'proposaI can
only be construed in this way. In its present form, .
it seems to indicate that the Security Couneil is
taking some kind of action, but in substance and
in content, it me::ms that the Security Council
voluntarily stands aside and' accepts the proposaI
dictated by Mr.van Kleffens, the representative of
the Netherlands Government, the representative
of the guilty party in this conflict, which, as 1 have
already stated, met With sü<:h a warm and, in my
opinion, unmerited reception in the Security Coun-eil.' .'

1 need hardly say that ihis resolution and the
Chinese amendments' submitted at the one hundredand eight:y-seventh meeting of the'Security Couneil
contain a series of further unacceptable sug­
gestions. For, instance, it is stâted in paragraph 2
that the Security Couneil notes with satisfaction
the statement issued by thç Netherlands Govern­
ment on 11 August;.in that statement the Security
Council is slandered and abused for having under­
t.aken the consideration orthe Indonesian question,
but in reply the Couneil notes the stat'ement with
sati.sfaction. The same applies to paragraph 3,
which states that the Security Council notes that
the Netherlands Governinent intends to request
the career consuls stationed in Batavia to report
on the situation in Indonesia,. The proposaI of
the Netherlands Government however "'las made
in ?rde~ to by-pass the 'Security Council and the
UnIted Nations. The proposaI emanating from
the Ne!herlands delegation is 'logical from the
standpomt of the Netherlands Government. From
the. very beginning "that Government adopted the
attItud~ that the Security Council had no right
to conszder the' Indonesian question. But the Se-

Il.'"'-",,"",,'...........=_... -...- ..

France, à l'exclusion des représentants des autres
pays membres du Conseil de sécurité, devraient sur­
veiller l'application de la décision du Conseil en
date du 1er août et en assurer l'exécution; ni pour
quelle raison ce projet de résolution écarte .les
autres pays représentés au Conseil de sécurité.' Au­
cun motif valable ne peut être invoqué pour justi­
fier la proposition de confier à cinq consuls seule­
ment, c'est-à-dire à einq pays, la ~ssion d'assurer
l'exécution de la décision du Conseil concernant
la cessation des opérations militaires.

Je parlerai de l'arbitrage plus loin.
Nous savons que les Gouvernments du Royaume­

Uni et de la Frane sont favorables ~l.Ux Pays-Bas,
nous savons également que, dans l'ensemble, l'atti­
tude du Gouvernement des Etats-Unis leur 'est
également favorable. A juger de cette attitude
d'agrès certaines remarques qui ont été faites, sans
doute, en vue d'influencer l'opÏ..'1Îon publique, OJl
à en juger d'après les déclarations faites à ce sujet
par le représentant des Etats-Unis, la délégation
de l'URSS et le Gouvernement de l'URSS ne peu­
vent considérer que les consuls de carrière des einq
Puissances puissent agir au no~ du Conseil de
sécurité. Rien ne nous autorise à croire.qu'il soient
en mesure de le faire. Pour la délégation de l'URSS,
ces consuls n'existent pas. Ces consuls 'sont les
consuls des Etats-Unis, de la France, du Royaume­
Uni, de l'Australieet de la Chine. .ce ne sont pas
des représentants du Conseil de sécurité, et ils.ne
constituent pas une commission du Conseil.

\,

La résolution qui a été présentée conjointement
par les représentants de J'Australie et de la Cffine
contient, en fait, une proposition qui signifie prati­
quement que l'on élude l'Organisation des Nations
Unies. Telle est la seule signification qu'on puisse
atttribuer à cette proposition. Sous'la forme qu'on
lui a donnée cette proposition _semble dire que le
Conseil de sécurité prend certaines mesures, mais,
en réalité, le contenu en signifie que le Conseil
de sécurité se dessaisit lui-même de l'affaire et qu'il
adopte la proposition qui a été dictée par M. van
Kleffeps, le représentant du Gouvernement' des
Pays-Bas; proposition qui, comme' je l'ai déjà dit,
a reçu un accueil si. chaleureux et, à mon avis, si
peu mérité, de la part du Conseil' de sécurité, et
qui a été dictée par le représentant de la partie .coupable dans ce confit. . '

Je n'insisterai pas sur le fait que cette résolution,
de même que les amendements de la Chine pré­
sentés à la cent-quatre-vingt-septième séance du

. Conseil de sécurité, contient un~ série d'autres dis­
positions inacceptables - par exemple le para~
graphe 2, où îlest dit que le Conseil de sécurité
prend acte avec satisfaction de la déclaration du
Gouvernement des Pays-Bas, en date du Il août.­
Dans cette déclaration, le Conseil de sécurité était
dénigré et traité de haut pour avoir entrepris l'exa­
men'de la question indonésienne; et voilà que le
Conseil de sécuritéy répond en prenant acte avec
satisfaction de cette déclaration. II en est de même
du paragraphe 3, où il -est dit que le Conseil de
sécurité prend acte de l'intention du Gouvernement
des Pays-Bas de .s'adz:esser aux consuls de carrière
qui se trouvent à Batavia pour 'que ceux-ci fassent
rapport sur la situation en Indonésie. Or, la pro­
position du Gouvernement des Pays-Bas a juste­
ment été faite pour mettre àI'écart le Conseil de
sécurité et pour éluder l'Organisation des Nations
Unies. La proposition faite par la délégation des
Pays-Bas est logiquè du point de vue du Gouver­
nement néerlandais. Dès le commencement,ce Gou-
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curity Council' is considering me .1IlUoltesian ques-
'tion. In, considering it, .however, the Security

Council aècepts the Netherlands Government's
proposaI which is equivalent to by-passing the
Security CounciI.

Thus we have let in by the window what, we
had driven out by the door. At first we tried not
to agree with the representative of the Netherlands
G9vernment that the Security Council could not
consider the Indonesian question. In 'the course
of considering it, however, we accept the Nether­
lands Government's proposaI, which means that
the, Security Council voluntarily stands aside and
refrains from considering this questio!!.

The first ~ustralian' resolution, was accéptable
to the USSR delegation, subject tothe deletion of
paragraph 2 in which it was stated that the Secur­
ity Council noted the offer by the Governments of
the United States and Australia of their "good
offices". That question, however, is now ancient
history and the Australian representative does not
include that paragraph in the subsequent,drafts,
since the fate of these "good offices" is well-known.

vernement a soutenu 'que le Conseil de sécurité
n'avait pas le droit d'examiner la question indoné­
sienne. Or, le Conseil de sécurité examine cette
question. Néanmoins, tout en examinant cette ques­
tion, voilà que le Conseil de sécurité adopte une
proposition du représentant des Pays-Bas qui signi­
fie que l'on élude le Conseil.'

De cette façon, nous avons admis de noüveau
ce que nous avions écarté tout d'abord. Nous avons
d'abord essayé de ne pas accepter la thèse du Gou­
vernement des Pays-Bas selon laquelle le Cons,eil de
sécurité ne pouvait pas examiner la question in­
donésienne. Et maintenant, au cours de l'examen
de cette question, nous adoptons une proposition
du Gouvernement des Pays-Bas qui signifie que le
Conseil de sécurité se dessaisit lui-même de la
ql;lfrstion.

La première résolution de l'Australie était ac­
ceptable pour la délégation de l'URSS à condition
de supprimer le paragraphe 2, où il est dit que le
Conseil de sécurité prend acte de l'offre de "bons
offices" faite par le Gouvernements des Etats­
Unis e,t de l'Australie. Mais cette question est
maintenant de .l'historie ancienne, le représentant
de l'Australie a omis ce paragraphe dans ses projets
de résolution 'postérieurs, par suite de l'accueil qui
a été réservé à ces "bons offices".

Si la résolution de l'Australie traitait à la fois des
deux questions: le contrôle de l'application de la
décision du Conseil en date du 1er août et le pro­
blème de l'arbitrage, je pourrais accepter que ces
deux questions fassent l'objet d'une seule résolu­
tion, à condition que soit admis l'amendement pro­
posé par le représentant de la Pologne au sujet de
l'arbitrage. Si cette résolution ne traitait que de
la première question, il faudrait que nous prenions

, une seconde décision quant à l'arbitrage.

De l'avis de la délégation de l'URSS, le Conseil
de sécurité doit, s'il veut vraiment p~endre cette
question au sérieux, créer, comme je l'ai déjà dit,
soit .de\lX commissions, l'une chargée de l'ltrbitrage
et l'autre chargée de surveiller l'application de la
décision du 1er ~oût, soit une seule commission
ayan~ à la fois ces deux fonctions. Dans les deux
cas, soit que l'on crée une seule commission ayant
cette double fonction, soit que l'on crée dt 'x com­
missions ayant une mission distincte, ces ( Jmmis­
sions devraient être composées de représentants
d'Etats membres du Conseil de sécurité. La ques­
tion du nombre des Etats représentés dans ces
commissions ou dans cette commission pourrait être
discutée séparément. Nous pourrions nous arrêter
à la solution d'une Commission comprenant les
onze Etats représentés au Conseil. Nous pourrions
examiner également. une .au~re solution, compor­
tant une commission ou des commissions à com.
position restreinte. Mais ces commissions devraient
être composées d'Etats représentés au Conseil de

.J sécurité. La délégation del'URSS estime que c'est
là une question de principe.

La question est donc la suivante: le Conseil
surveillera-t-il lui-même l'application de la déci­
sion en date dl,l 1er août et s'occupera-t-il lui·
même de l'arbitrage? ou bien le Conseil sera-t-il
tenu à l'écart? ou bien encore, le Conseil se désis-
tera-t-il tout simplement? C'est ainsi que se pose,
la question. . ,

Etant donné que la proposition de l'Australie
modifée (la proposition commune de l'Australie
et cle la Chine) signifie qu'en fait le Conseil de
sécurité se dessaisit de l'affaire et que les' deux
questions - l'arbitrage aussi bien que le contrôle

The question is: Is the Council going to deal
with supervising the implementation of the decision
of 1 August and with arbitration, will the Council
be by-passed, or will the Security Council volun­
tarily stand aside? That ~5 the question.

If'the Australian resolution dealt with bath
questions: namely, the question of supervising the
implementation of the, Council's decision of 1
August and the question of arbitration, 1 could
have agreed that the resolution should do so,
subject to the acceptance' of the amendments on
arbitration suggested' by the Polish representative.
If this r.esolution were confined to one question we
should have to adopt another resolution in regard
to arbitration. ,, . ,

In view of the fact that the modffied~Australian
(Australian-Chi.'Ïese) resolution means in ,effect
that the Securiity Councilstands aside in this
matter and tha't both questions-arbitration and
supervision of theimplementation of the· Council's

. . In the opinion of the U:SSR delegation, if the
Sècurity Council really wishes to' deal seriously
with thismattér, as 1 have alreadystated it should
create either, two .commissions: one on arbitration
and the other on supervision of the implementation
OI the decision of 1 August; or one commission
with dual functions. In either case, whether one
commission with dual functions or two commis­
sions with different functions are created, the com­
mission should be composed of representatives of
the States represented on the Security Council.,
The question of the number of States on the com­
mission or commissions could, be discussed separate­
ly. We could decide on a variant which would
include aIl eleven States represented on the Coun­
cil; We could alsowscuss another variant: a smaller
memberShipof the commission or' commissions.
Membership of such commissions, however,should
c~:>nsist of States represented on the Security Coun­
cil. The USSR delegation considers that this is a
question bf'principle. '"



Mr. KATz-SUCHY (Poland): On 1 August, after
a discussion on the dispute between the Indonesian
Republic and the Government of the Netherlands,
the Security Couneil adopted a resolution in which
it Càlled upon the parties to cease hostilities and to
settle their differences by arbitration or by other
means. Since that time three weeks have passed
and I believe it would be weIl to review what has
happened in the light of the facts which we have
hefore us.

I will conclude by saying that, in the opinion of
the USSR de1egation, neither the Australian­
Chinese resolution, nor the Australian and United
States resolutions on arbitration are acceptable
for the reasons which I have àlready indicated.
The delegation of the USSR cannot agree that
on such an important question as that of Indonesia
the United Nations and the Security Couneil,
which has already begun to deal with the subject,
should be by-passed and that further deeisions on
these questions should be left in the hands of one,
two or three countries. .

deeision of 1 August-are referred to two or three
countries, we cannot agree to such proposaIs. The
same applies to. the Australian and United States
resolutions on arbitration. These resolutions also
mean that in the event of their adoption the
Security Couneil voluntarily stands aside and re­
frains from deeiding this question. Instead of deal­
ing with these matters speedily and effectively,
itself, the Security Council 'declines to do so by
adopting àlmost in its entirety the attitude which
the Netherlands Government has taken on this
question from the very beginning.
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de l'application de la décision' du Conseil en date
du 1er. août -sont pratiquement abandonées aux
soins de deux ou trois Puissances, nous ne pouvons
accepter cette proposition. Il en est de même des
deux résolutions de l'Australie et des Etats-Unis
sur l'arbitrage. L'adoption de ces résolutions sig­
nifierait également que le Conseil de sécurité se
dessaisit de l'affaire et évite de prendre une déci­
sion. Au lieu de prendre lui-même des mesures
rapides et efficaces pour résoudre la question, le
Conseil de sécurité refuserait de s'en occuper, et
ferait sienne, à peu près en entier, la thèse que le
Gouvernement des Pays-Bas avait adoptée dès le
début.

Pour conclure, je dirai que, de l'avis de la délé­
gation de l'URSS, ni la résolution conjointe de
l'Australie et de la Chine, ni les résolutions de
l'Australie et des Etats-Unis sur l'arbitrage ne sont
acceptables, pour les raisons. que j'ai déjà indi­
quées. La délégation de l'URSS ne pe.utadmettre
que, dans une question aussi importante que la
question indonésienne, l'Organisation des Nations
Unies et le Conseil de sécurité - qui avait déjà
abordé l'examen du problème - soient tenus à
l'écart et que la suite du règlement de cette ques­
tion soit confiée à une, deux ou trois Puissances.

M. KATZ-SVCHY (Pologne) (traduit de
l'anglais) : Le 1er août dernier, à la suite d'un débat
relatif au différend existant entre la République
d'Indonésie et le GOuvernement des Pays-Bas, le
Conseil de sécurité a adopté une résolution par la­
quelle il invitait les parties à mettre fin aux hos­
tilités et à régler leur différend par voie d'arbi­
trage ou par tout autre moyen. Depuis lors, trois
semaines se sont écoulées, et je crois qu'il serait
bon de s~ rendre compte, à l'aide des faits dont
nous avons connaissance, du point où en sont ar-
rivées les choses.

With regard to the fust point of the resolution Nous nous trouvons maintenant en présence, 'enof 1 August, we are now faced with an accusation ce qui concerne le premier point de la résolutionwhich has been made here that the terms of the du 1er août, d'une accusation selon laquelle ilcease-fire order and the recommendation to cease n'a pas été donné suite à.l'ordre de cesser le feuhostilities have not been implemented. The Gov- et à la recommandation de mettre fin aux hostili­ernment of the Neth~r1ands charges that the forces tés. Le Gouvernement des Pays-Bas accuse lesof the Indonesian Republic have continued hostil- forces de la République d'Indonésie d'avoir pour­ities. On the other hand, an accusation has been suivi les hostilités. De son côté, la République d'In­brought forward by the Republic of Indonesia to donésie accuse les forces des Pays-Bas de continuerthe effect that the Netherlands forces are con- leurs opérations. A ce propos, nous avons entre lestinuing their hostilities. In this respect, we have mains plusieurs dépêches de journalistes qui seseveral press reports from reporters who are on trouvent sur les lieux. Ces dépêches nous infor­the spot, stating that the Netherlànds troops are ment que les troupes des Pays-Bas continuent leurscontinuing their operations and that the capital opérations et que la capitale de la République seof the Republic is seriously threatened. From the trouve sérieusement menacée. De même sourcesame sources we hear of descents of paratroopers nous parvient la nouvelle de descentes de para­a~~ C?f new l~ndings of N~therlands troops in that chutistes néerlandais et de nouveaux débarquementsVIClllity and In other portions of the islands apart de troupes néerlandaises dans ce secteur ainsi que ('from those which have already been occupied. dans d'autres parties des îles que celles qui oht "--_
déjà été occupées.

1 believe that these facts justify ourstatement Je crois que ces faits nous autorisent à déclarerthat the result of the resolution of l' August has que la résolution du 1er août n'a pas donné desnot been very good. We aIl hoped that it would résultats que l'on pourrait qualifier de satisfai­be suffieient if we adopted a cease-fire order or a sants. Nous avions tous espéré qu'il nous suffiraitrecommendation for a cease-fire order and left it d'adopter un ordre de cesser le feu, ou une recom­ta the discretion of both parties to the dispute to mandation i~witant les parties au différend .à cessersettle the question. Events of the past have proved le feu et les laissant libres de régler la questionthat the case is much more serious than some of entre elles. Les événements ont révélé que cette~emembers of this Couneil have tried to represent affaire est beaucoup plus grave que certains mem­11. The case requires very careful consideration bres du Conseil n'ont tenté de la présenter. Elleand it is of immediate interest and concern to the demande à être examinée très attentivement etCouneil. rentre dans le genre des questions qui intéressent
et touchent le Conseil de très près.

I must state that this Council has never had Je dois dire que le Conseil de sécurité ne s'estbefore it a more just and simpler case than the jaII1~s.t~o~vésaisi.~'un.Cas.tu:. précis r~t plU;; •...~>.i*"IO""'C"i'""";;~',~,",,,:,,,,,~,,u"""~:<1"",i1"'''''''''''''''''''''"'''è' 'J!:""'~~-~



question of the hostilities .and tlle dispute between
the Indonesian Republic and the Government of
the Netherlands. 1 am not going to go into the
essence of the dispute again. 1 have never stated
here on hehalf of my Govemment or-my delegation
which party, in our opinion, is in the right in this
dispute. Our main concern is the cessation of
hostilities and the bringing about of conditions in
which a peaceful settlement can come into being.

At the moment we are dealing with the case in
its primary form. Hostilities are being continued.
There is no sign of a settlement yet'and every at­
tempt to hasten the activity of the Security Council
is being blocked by prolonged discussions, new
resolutions and new problems with regard to the
right of jurisdiction.

We have before us a case which possesses every
element .of urgency and immediacy. Yet three
weeks have passed in the course of which we have
had severaldays of discussion here, but we must
admit that we have not moved very far from the
position we were in on 1 August.

As 1 reflect upon our action inthis case, 1 cannot
help going back into the past to a case which arose
.not so many years ago. It was when the Kingdom .
of Ethiopia was invaded by Italy. 1 do not intend
to draw an analogy between the action of the
Government of the· Netherlands and the Govern­
me!1t of Faseist ltaly. There is a very grave
difference between them, besicles the historical
difference in the periods. At that time, however,
the Counci1 of the League of Nations, instead of
taking prompt action which would have saved the
world a lot of the suffering it had to experience
later, entered into prolongeà discussion in which
many arguments were put forward, similar to those
we have heard here, with regard to the advance of
the white race, to white supremacy, to illiteracy
and to the danger to the white rae<e which might
exist. These arguments were effective and no action
was taken.

1 am afraid that in this case we are repeating
one of the mistakes of the past which we thought,
after the results of the Second World War, would
neverbe repeated.

1 am very glad that the representative of Aus­
tralia has drawn the attention of the President to
the language and to the form which has been used
in the statement of the representative of the
Netherlands. 1 admit that 1, myself, felt a little
bit as if we were in the dock and were listening to
a speech/by the public prosecutor accusing us of
thé various charges which have been set forth by
the representative of the. Netherlands in language
which was very popular among the colonizers of
the eighteenth century.

1 admit that, as the representative of the Nether­
lands stated, there is a conflict between illusion and
reality. It definitely exists. We had the illusion that
by some mild action, by showing some concern,
we could settle the case and that no strong words
or action needed to be used. 1 believe many of
the members of the Couneil have the same illusion
at the present time. The result of that mild action

simple que cdui des hostilités et du différend qui
mettent aux prises la République d'Indonésie et
le (iouvernement des Pays-Bas. Je ne reviendrai
pas sur le fond du différend. Je n'ai jamais fait
ici, soit au nom de mon Gouvernement soit au nom
de ma délégation; aucune déclaration donnant, à
notre jugenlent, raison à telle ou telle partie. Ce
dont nous nous préoccupons avant tout, c'est de
voir les hostilités prendre fin et les conditions pro­
pices à un règlement pacifique s'établir.

Actuellement, l'affaire se présente à nous telle
qu'elle était à son début: les hostilités se poursui­
vent; aucun signe de règlement n'apparaît encore,
et toute tentative faite en vue d'accélérer l'activité
du Conseil de sécurité se trouve arrêtée par des dis­
cussions prolongées, par des résolutions nouvelles
et par de nouveaux problèmes concernant la com­
pétence du Conseil.

Nous avons devant nous un cas d'un caractère
éminemment instant et pressant; et cependant,
trois semaines se sont écoulées pendant lesquel­
les, malgré plusieurs journées de discmsions, nous
n'avons, il nou::; faut le reconnaître, guère fait de
progrès depuis le 1er août.

Lorsque je considère les mesures que nous avons
prises dans la présente affaire, je ne puis ,rn'em­
pêcher d'évoquer un cas qui. s'est présenté il ya
quelques années seulement. Je veux parler de l'in­
vasion ·du Royaume d'Ethiopie par l'Italie. Je
n'ai pas l'intention d'établir un parallèle entre la
manière d'agir du Gouvernement des Pays-Bas et
celle du Gouvernement de l'Italie fasciste. Il ya
entre elles une très grand~ différence, indépendam­
ment de la différence historique qui existe entre
deux époques. Quoi qu'il en soit, à l'époque en
question, le Conseil de la Société des Nations, au
lieu d'agir rapidement, ce qui aurait épargné au
monde beaucoup des souffrLl.nces qu'il a dû endurer
par la suite, commença des débats prolongés, au
cours desquels de nombreux arguments brent
avancés, analogues à ceux que nous avons enten­
dus id, sur l'évolution de la race blanche et sa
suprématie, le manque d'instruction et le danger
à l'égard des blancs. On a entendu tous ces argu­
ments, et on n'a pris aucune mesure.

Je crains que nous ne soyons en train de commet­
tre encore, dans l'affaire qui nous occupe, une des
fautes commises dans le passé et que nous pensions
devoir ne pas se reproduire après l'enseignement
tiré de la deuxième guerre mondiale.

Je suis très heureux que le représentant de l'Aus­
tralie ait attiré l'attention du Prés.\dent sur le lan­
gage et la forme de la déclaration du représen­
tant des Pays-Bas. Je dois avouer que, tandis que
celui-ci parlait, j'avais un peu l'impression de me
trouver au banc des accusés, écoutant le procureur
articuler contre nous les diverses accustaions énu­
mérées par le représentant des Pays-Bas dans un
langage très goûté des colonisateurs du XVIIIème
siècle.

Je reconnais que, comme l'a déclaré le repré­
sentant des Pays-Bas, ce que nous croyions ne s'ac­
corde pas avec la réalité. Le désaccord est patent.
Nous avions 'l'illusion que, grâce à des mes~
modérées, en manifestant quelque préoccupation,
nous pourrions résoudre le problème sans avoir be­
soin '\:le fID"'''·T '~des termes et à des mesures
énergiqUl grand nombre des mem-
bres du :lcore cette illusion au-'
jourd~hu lu'ont eus ces mesures
modérée: .,is dernières semaines de-
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in the past three weeks should be a lesson to all of
us as to how we should proceed. .

1 very much regret that the original Australian
resolution contained in document S/488 which,
as 1 stated at the one hundred and eighty-fifth
meeting, the Polish delegation supported and to
which it submitted an amendment intended to
make it more effective was withdrawn at our
meeting this morning. In its place a new resolution
has been submitted which almost completely aban­
dons allthe features of the first Australian reso­
lution and incorporates practically all the amend­
ments proposed by the Chïnese representative.

However, in view of the urgency of the case, 1
was prepared to ovel'1ook aIl these fauIts except
for one point: namely the composition of the com­
mission to observe the cease-fire order. 1 believe
the 8ecurity Council must determine the composi­
tion of the commission from among the members
of the Council and not leave the matter to career
or non-career consuls. Of course, each 8tate will
he free to decide whether it wants to appoint its
career consul as a member of the commission.

ln the opinion of the Polish deIegation, this
commission should be entirely within the frame­
work of the 8ecurity Council and· of the United
Nations. We believe that the case belongs to the
Council and to the Council alone. We know the
opinions which most of the representatives of the
countries wmch have consuls in Batavia have ex­
pressed here with regard to the dispute between
the Indonesian Republic and the Kingdom of the
Netherlands. We can aIready easily foresee what
majôrity wiIl he formed .in this commission.

ln the opinion::>f the Polish deIegation, the
commission should be.composed of members of the
Security Council and three, five, six--or as many
members of this Councilas the Council shall
decide-can be appointed to act as observers of
the execution of the cease-fire order. We can ap­
point either the six non-permanent members of the
Council or the five permanent members; all eIeven
members of the Councii could even be appointed.
1 believe that such action would be much more
effective. If any recommendation is made by this .
Council with regard to the situation there, it will
carry much more weight than an opinion from the
consuls who are accredited at Batavia at the pres­
ent moment.

As to the other resolution, which is contained in
document 8/512, the PoIish delegation has pro­
posed an amendment suggesting the formation,
again within the framework of the 8ecurity Coun­
cil, of an organ of the Council which would have
as its duty and task the mediation and arbitration
of the dispute between the Republic of' Indonesia
and the Government of the Netherlands. This
amendment is contained in document 8/488/Add.I1. .

We cannot agree with the United 8tates pro­
posaI. The United States proposaI is practically a
~ep.etition of article XVII, point D of the Linggad-
Jati Agreement2. 1 shall read it: .

IDocument Sf488fAdd.l was origi·,u,J>; proposed as anamendment to the first Australian dil1.f. resoludon C?n­tained in document 5/488.
• S~e The Political Events in the Republic of lndonesia,pubIIshed by the Netherlands Infcf1l.Tiation Bureau, NewYlir~._

vraicnt nous servir à tous d'enseignement quant à
la manière dont nous devrions agir.

Je regrette infiniment que la première résolution
de l'Australie contenue dans le document 8/488
que la délégation polonaise, comme je l'ai déclaré
à la œnt-quatre-vingt-cinquième séance, avait ap­
puyée et pour laquelle elle avait proposé un amen­
dement visant à la rendre plus efficace, ait été
retirée au cours de la séance de ce matin. On a
proposé à sa place une nouvelle résolution qui ne
laisse pour ainsi dire rien subsister de la première
résolution de l'Australie et qui contient pratique­
ment tous les amendements proposés par le repré­
sentant de la Chine.

Néanmoins, étant donné l'urgence de la situa­
tion, j'était prêt à passer outre à tous ces défauts,
à l'exception d'un point, celui de la composition
de la commission chargée d'observer l'application
de l'ordre de cesser le feu. Je crois que le Conseil'
de sécurité doit procéder lui-même à cette com­
position, en désignant certains de ses membres, et
ne pas laisser la question à des consuls, qu'il s'agisse
ou non de consuls de carrière. Bien entendu, cha­
que Etat sera libre de désigner son consul de car­
rière comme membre 'de la commission, si tel est
son désir.

La délégation de la Pologne estime que tous les
membres de cette commission devraient être choisis
au sein du Conseil de sécurité et de l'Organisation
des Nations Unies. Nous estimons que c'est une
affaire qui regarde le Conseil, et le C6nseil seul.
Nous connaissons les vues que la plupart des repré­
sentants des pays qui ont des consuls à Batavia ont
exprimées ici, en ce qui concerne le différend qui
divise la République d'Indonésie et le Royaume des
Pays-Bas. II n'est pas difficile de prévoir quelle
majorité se constiturea au sein de cette commission.

La délégation de la Pologne estime que la com­
mission devrait se composer de memhres du Conseil
de sécurité, que l'on pourrait désigner trois, cinq,
six ou autant de membres de ce Conseil que celui­
ci déciderait de désigner, qui iraient observer l'ap~
plication de l'ordre de cesser le feu. Nous pouvons
désigner, soit les six membres non permanents du
Conseil, soit les cinq membres permanents; nous
pouvons p:;âme désigner les onze membres de ce
Conseil. Je crois qu'une telle manière d'agir serait
beaucoup plus efficace. Une recommandation for­
mulée par le conseil sur la situation en question
aurait beaucoup plus de poicis qu'une opinion ex­
primée par les consuls actuellement en poste à
Batavia.

Quant à l'autre résolution contenue dans le do­
cument 8/512, la délégation de là Pologne a pro­
posé un amendement tendant à la constitution,
toujours dans le cadre du Conseil de sécurité, d'un
organisme de ce Conseil, qui sera chargé d'inter­
venir, en qualité de médiateur et d'arbitre, dans le
différend qui divise la République d'Indonésie et
le Gouvernement des Pays-Bas. Cet amendement
est contenu dans le document 8/488/Add.11.

.Nous ne p01l"OnS nous rallier à la proposition
des Etats-Unis. Ceti.e proposition reproduit, pour
ainsi dire, l'article XVII, point D, de l'Accord
de Linggadjati2• Je vais donner lecture de ce
point:

ILe document Sf488/Add.l a été proposé à l'originecomme amendement au premier projet de IP.liolution dt:l'Australie paru au document S/488.
• Voir The Political Events in the Republic of lndonesia.publication du Bureau d'information des Pays-Bas, New­York.
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i Traduction non officielle.

«Le Gouvernement des Pays-Bas et le Gouverne.
ment de la République d'Indonésie régleront, par
voie d'arbitrage, tout différend qui pourrait s'élever
au sujet du présent Accord et qui ne pourrait être
résolu au moyen de consultations auxquelles ces
délégations procéderaient entre elles. Dans ce cas,
un président d'une tierce nationalité, et_ dont la
voix sera prépondéran~e, sera désigné d'un com·
mun accord par les délégations, ou, à défaut d'Un
tel accord, par le Président de la Cour interna­
tionale de Justice1."

Je crois que, si le Gouvernement des Pays.Bas
avait voulu conformer ses actes à l'article XVII,
il en aurait eu le loisir avant le commencement
des hostilités. En agissant comme il l'a fait., il a
montré que cet article ne le satisfait pas. Nous ne
saurions donc considérer que la méthode suivant
laquelle les parties désigneraient des représentants
qui à leur tour choisiraient un Prêsideilt ou Un
troisième membre, puisse être susceptible de don.
ner des résultats satisfaisants. De toute manière,
je ne vois pas pourquoi les parties devraient dé·
signer un troisième Etat. Ces parties n'ont pas
besoin d'officiers de liaison. Si nous créons une
commission d'arbitrage, les deux parties se trou­
veront représentées ipso facto et n'auront nul be­
soin d'avocat.

Je suis persuadé que le Gouvernement des Pay~.
Bas et le représentant de la République d'Indonésie
sont tout aussi capables de défendre leur cause
devant la commission d'l:l1'bitrage que ne le ferait
n'importe quel Etat qu'elles pourraient désigner.
Je ne crois pas qu'une telle mesure serait de quel"
que utilité dans le cas en question, surtout si j'en
juge par èe qu'a dit le représentant des Pays-BâS
de la composition, du caractère et de la forme dè
la République d'Indonésie. Le représentant des
Pays-Bas a représenté les membres du Gouverne·
ment de la République comme un groupe d'homo
mes corrompus e1- sans influence. Si tel est le cas,
il ne se passera gUère de jours avant qu'il n'y ait
un nouy'eau Gouvernement indonésien avec lequel
le Gouvernement des Pays-Bas aura vlaisembla·
blèment plmsir à négocier.

Je crois que le retard que nous apportons ici à
prendre une décision favorise l'occupation totale
du territoire de la République d'Indonésie par les
forces néerlandaises, dont le but est de s'assurer,
avant d'entrer ep. négociations, de leurs objectifs
militaires essentiels.

Dans les commentaires que nous avons faits au
sujet de la première résolution de l'Australie, nous
avons déclaré que, du fait de l'occupation de près
de la moitié du territoire de la République d'In­
donésie· par les forces néerlandaises, aucun arbi·
trage, aucune négcv 'jatio!1, ne pouvaient être libres,
Si nous ne demandons pas au Gouvernement des
Pays-Bas et au Gouvernement de la République
d'Indo:;"tésie de ramener l'un et l'autre leurs forces
et leurs administration civiles sur les lignes où elles
se trouvaient avant le c.ommt;ncement des hostilit.éS' .J.'du moins devons-nous instituer une connnission
qui, forte de l'autorité du Conseil de sécurité et de _
l'Orga:l!sation des Nations Unies, sera en mesure--
de pdv:"ùr à une solution équitable.

l believe that we mU.:t at:t swiftly; that we must l ,h \ mi,. ':1,~'j1 nous faut at.r 'rapidement; qu'iltry to bring into existence in the shortest possible fant ..ous efforcer d;instituer, dans le plus courttime two bodies or one body having the functions délai possible, deux organismes ou un organismeboth of observers and of arbitrators. investi à la fois des fonctions d'observateur et
d'arbitre.

"The NetherlandsGovernment and the Gov­
ernment of thê Repubhc of Indonesia shall settle
by arbitration any dispute which might arise from_
this Agreement and which cannot be solved by
joint consultation .in conference between those
dele,gations. In that case., a chairman of another
nationality with the deciding vote shall be ap­
pointed by agreement between the delegatioils or,
if such agreement cannot be reached, by the Presi­
dent of the International Court."

1 believe that l") 'lth the Government of the
Netherlahds and th·'epresentàtive of the Republic
of Indonesia are qllite able to defend their cases
before the commission of arbitration in the same
mannerin which any State appointed by them
wouId defènd them. 1 do not believe that' such a
measure would be helpful to the case, especially in
view of the statement made this morning by the
repI'esentative of the Netherlands as to the com;'
position, charader and form of the Indonesian
Republic. The representative of the Netherlands
deseribes the members of the Govemment of the
Republic as a group of vicious men with no influ­
ence. If such is the situation, within a very few
days there will be a new Indonesian Government
with which, probably, the Netherlands Govern­
ment will negotiate with ple:isure.

1 believe that the delay whicb we are showing
here is eneouraging a complete occupation of the
î:erritory of the Indonesian Republic by the Nether­
lands .forces, their aim being to achieve. their
primary military objectives apd then to enter into
negotiations.

In our comments on the first Australian resolu­
tion, we stated that sÏ'ilce the Netherlands forces
occupied nearly half of the territory of the Indo­
nesiah Republic no arbitration, .no negotiation
could befree. If we.do not ask 'both the Govern­
ment of the Netherlands ano the Government of
the Republic of Indonesia to withdraw their forces
and civil administrations to the lines which they
held before hostilities started, we must at least
have a commission which will have behind it the
authority of the Security Council and of the United
Nations and which will be able to bring about a
just solution.

1 believe that if the Govemment of the Nether­
lands had wanted to act in accordance with article
XVII, there was time to act before the hostilities
started. By their a::tiùn, they proved that article
does not satisfy them; therefore, we cannot con­
sider that any action,by whichthe parties would
appoint their representatives and the representa­
tives would appoint a cb.airman or a third member,
will bring about a satisfactory solution. In any
case 1 dô not see any reason why the parties should
appoint a· third State: They do not need liaison
officers. If we establish an arbitration commission,
both parties will automatically be represented on
it and there will be no need for them to have an
advocate.
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We settled the question of competence when we
admitted this <:ase to the agenda of the Security
Council. If we were now to take a different view
it would mean that ail the meetings wmch have
been he1d on the Indonesian question have been
futile, that we have acted contrary ta the Charter,
that we had no right to recommend a cessation of
hostilities and that, consequently, all discussion of
this case should be removed from OUi" records and
it should be considered that the Indonesian case
never existed.

The Indonesian case does exist. Daily reports
from that region state that hostilities are going on
and that a settlement is desired. The Australian
representative has pointed out that bis country is
aIready suffering because of the hostilities in Indo­
nesia. Probably many neighboring 'countries feel
the effects of the war there. The case beIongs to
the Security Council, and the Security Council
alone can hring about a change in the situation in
Indonesia.

The PRESIDENT: The last speaker on my list is
the representative of Indonesia; he wiJl speak at
the next meeting of the Counci1 on this question.

Some of the members have been complaining
about the de1ay but the mIes of procedure and the
tradition of this Council are that spF,akers shaH
continue to speak as long as they desire to do so.
There is no way to stop the discussion and to put
a draft resolution to the vote before we have heard
aIl those who desire to speak. For tlii~ reason, 1
do not believe wecan do anything more at this
time. We shall have to try to expedite the work
as much as possible.

This meeting will now adjourn and we shall take
up the Indonesian question on Monday, at 3 p.m.

The meeting rose at 6.45 p.m.

. Nous avons réglé la question·de compétence lors­
que nous avons accepté d'inscrire cette affaire à
l'ordre du jour du Conseil de sécurité. Changer
d'avis maintenant équivaudrait à déclarer que
toutes les séances qui ont été consacrées à la ques­
tion indonésienne ont été inutiles, que nous avons
agi en violation de la Charte, que nous n'avions pas
le droit de recommander la cessation des hostilités,
et que, en conséquence, tous les débats relatifs
à cette affaire doivent disparaître de nos procès­
verbaux et l'affaire indonésienne être considérée
comme n'ayant jamais existé.

Or, elle existe. D'Indonésie nous parviennent
tous les jours des dépêches qui nous informent que
les hostilités se poursuivent et qu'on espère un
règlement. Le représentant de l'Australie a signalé
que son pays souffre déjà ju fait des hostilités en
Indonésie. Il est p!'obable que beaucoup de pays
voisins en ressentent aussi les effets. Cette affaire
est du ressort du Conseil de sécurité, et seul le
Conseil de sécurité peut amener un changement
dans la situation en Indonésie.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le dernier
orateur inscrit sur ma liste est le représentant de
l'Indonésie. Il prendra la parole lors de la pro­
chaine séance du Conseil sur cette question.

Certains membres se sont plaints du retard, mais
le règlement intérieur de ce Conseil, ainsi que
l'usage reçu, veulent que les. orateurs parlent aussi
longtemps qu'ils le désirent. Il n'existe aucun mo­
yen de clore la discussion et de mettre le projet
de résolution aux voix avant d'avoir entendu tous
ceux qui désirent parler. Pour cette raison, je crois
qu'il n'est rien de p1us que nous puissions faire
actuellement. Nous devrons nous efforcer d'activer
nos travaux autant qu'il sera possible.

Nous allons maintenant lever la séance, et noUs
reprendrons la question indonésienne lundi à 15
heures.

La séance est levée à 18 h. 45.
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